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Editorial

La réflexion que j’ai le plus entendue depuis que Paul a disparu c’est la suivante :  
« avec Paul c’est une part de Neuville qui s’en va ». Pour que chacun puisse penser 
et dire cela, il faut que Paul tienne une place tout à fait particulière dans notre 
communauté villageoise qu’il inspire un respect particulier dans notre village. 
L’engagement de Paul au service de sa commune débute en 1983 aux côtés de 
Michel FLORIOT puis de Louis HUGUET puis de Joseph PERROT puis en tant que 
premier magistrat. Il a donc accompagné notre Village qu’il aimait tant dans la 
durée.

Rappelons-nous des décisions majeures qu’il a initiées ou portées. Il a acheté 
le camp de Thol lors d’une vente aux enchères à la bougie auprès des services 
fiscaux, muni d’une enveloppe votée par le conseil municipal.

Il a acquis le parc des peupliers auprès de la mairie de Champigny-sur-Marne 
et chacun d’entre nous lorsqu’il se rend à une fête d’été au bord de la rivière, se 
félicite de cette décision. En anticipation de l’augmentation de la population il a, 
avec Nicole MILLET notamment préparé lors de son mandat le lancement de 
l’agrandissement de l’école.

Paul était respecté et estimé de ses collègues Maires et pas moins de 3 
communautés de communes nous sollicitaient pour que nous y adhérions. Il a 
organisé le débat et le conseil s’est tourné vers la communauté qui accueillait le 
collège de nos enfants « Bugey Vallée de l’Ain ».

Il peut être légitimement fier de ces réalisations majeures.

Il y a 27 ou 28 ans il m’a demandé si je voulais faire partie de la liste qu’il 
envisageait de présenter aux élections. Il a été un tuteur de talent, plein d’humour 
et de bienveillance.

Paul avec une voix chaude, posée, une voix de conteur, utilisait des phrases où 
chaque mot avait un sens. Il avait une acuité dans la pensée et dans le verbe 
qui fait que derrière lui on avait envie de se ranger. Paul avait une connaissance 
encyclopédique de Neuville, de ses habitants et de son histoire. Il avait le goût 
de la transmettre et de la partager et c’était un bonheur de l’écouter. Il était un 
humaniste profond et sincère, un honnête homme. Je crains qu’il en reste bien 
peu.

Thierry DUPUIS

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain



2

Conseil municipal
Les changements dans l ’   équipe municipale

Les travaux communaux réalisés en 2023 (prix TTC)

Désireux de changer d’univers 
professionnel et afin de varier ses 
tâches, Romain TRIPARD  41 ans, 
a candidaté sur un poste d’agent 
technique polyvalent qu’il occupe 
maintenant depuis début 2023.
Formation  :  Bac STIGM (Science 
technique industrielle génie méca-
nique) et TESMEL (Technicien supé-
rieur en méthode exploitation logis-
tique).

Cursus professionnel  : Romain 
a travaillé au Comptoir logistique 
moderne, comme plâtrier peintre 
pendant 1 an et demi, avant 15 
années de logistique. 

 j’aime passer du temps en 
famille

 
je n’aime pas les incivilités

Après 40 ans de bons et loyaux 
services aux services techniques 
de la commune, Marius BICHAT est 
parti en retraite au mois de mars. 
Le conseil municipal ainsi que ses 
compagnons de route avaient été 
invités pour son pot de départ. Nous 
lui souhaitons une excellente retraite !

Services municipaux
Quoi : diagnostic amiante salle des fêtes et étude 
thermique 
Où : bâtiment mairie et école 
Qui et Combien :
APAVE ......................................................................510,00 €
ENERPOL............................................................. 4 200,00 €

 

Quoi : acquisition d’une débroussailleuse
Où : services techniques 
Qui et Combien :
CLAAS ................................................................32 760,00 €
Reprise rotobroyeuse ........................................ 4 000,00 €
Reprise débroussailleuse ...............................   6 000,00 €

 

Quoi : portail bâtiment employés municipaux 
Où : Domaine de Thol 
Qui et Combien :
OMBRÉ FENÊTRE .............................................. 6 860,04 €

 

Quoi :  habillement et équipement sapeurs-pompiers 
et 3 défibrillateurs (répartis sur la commune)
Où : caserne des sapeurs-pompiers
Qui et Combien :
UGAP et DBB ...................................................... 2 622,43 €
Subvention ..............................................................849,41 €
SCHILLER France .............................................. 5 337,30 €

Romain TRIPARD

Marius BICHAT a pris sa retraite
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Conseil municipal

Aménagement / Travaux
Quoi : cabinet infirmier et centre social (maçonnerie, 
plomberie, électricité, sols, peinture, extincteurs, 
compteurs d’eau et d’électricité, agencement 
intérieur, coordination SPS)
Où : Domaine de Thol
Qui et Combien : 
AMATO ................................................................. 4 945,80 €
SENTENAC........................................................15 526,80 €
AIN JAILLET ELEC ...........................................17 204,60 €
MEURENAND ..................................................... 9 147,35 €
FALLETI .............................................................23 760,92 €
BUGEY DOMBES BRESSE ....................................942,00 €
SUEZ ........................................................................762,79 €
ENEDIS ................................................................ 6 488,11 €
GEDIMAT BALLIVY ............................................ 1 273,97 €
APAVE .................................................................. 1 200,00 €
Coût total : .................................................. 81 252 €

 

Quoi : voirie  
(création caniveaux, création de bordures)
Où : rue principale de Thol
Qui et Combien :
FALAISE TP ......................................................... 2 496,00 €
FALAISE TP ......................................................... 1 880,40 €

 

Quoi : salle polyvalente l’AThol  
(carrelage et sonorisation)
Où : Domaine de Thol
Qui et Combien : 
Soldes travaux
IRELEM ................................................................ 5 990,50 €
JACQUET carrelage .......................................... 1 020,00 €   
Soldes subventions 
• État ...................................................................69 219,79 €
• Région .............................................................98 360,00 €
• Département ..................................................28 176,00 €
Coût total 424 306 € dont 275 138 € de subventions

Quoi : numéros de maison, panneaux signalisation
Qui et Combien :
SIGNAUX GIROD ....................................................603,68 €
SIGNAUX GIROD ....................................................668,44 €

Quoi : Remplacement garde-corps 
Où : Pont de Fromente
Qui et Combien :
PERRAUD & associés .....................................45 840,00 € 

  

Vie économique

Quoi : réparation mezzanine ateliers artisanaux
Où : domaine de Thol
Qui et Combien :
ARCHENY CHARPENTE ................................... 3 573,60 €

Les travaux communaux réalisés en 2023 
Cabinet infirmier et centre social

Le pont de Fromente
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Conseil municipal

Vie scolaire
Quoi : peintures classe 4, fresque, acquisition  
d’ordinateurs, vidéoprojecteurs et imprimante
Où : école maternelle et primaire publique
Qui et Combien : 
FALLETI ............................................................... 4 914,38 €
JULIE BUIBUI ...................................................... 1 580,00 €
SIPIA ..................................................................... 4 327,10 €

Quoi : toit de l’algeco
Où : périscolaire
Qui et Combien : 
SARL GAVARD Fils ............................................ 8 640,00 €

Communication
Quoi : signalétique domaine de Thol
Qui et Combien :
DIDIER SIGNALETIQUE..................................... 3 688,80 €

Vie associative
Quoi : bibliothèque (compteur électrique, attestation 
accessibilité)
Où : Domaine de Thol
Qui et Combien :
Solde travaux
AIN JAILLET ELEC ............................................. 2 483,93 € 
ENEDIS ................................................................ 2 162,70 €
APAVE ......................................................................204,00 €
Solde subventions
• État ...................................................................31 432,10 €
• Région .............................................................15 000,00 €
Coût total 214 398 € dont 63 903 € de subventions

Les travaux communaux réalisés en 2023 
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Conseil municipal

Eclairage public
Quoi : mise en conformité d’armoires de pilotage et 
installation d’horloges astronomiques 
Qui et Combien :  
S.I.E.A. ................................................................17 043,70 €

Quoi : remplacement des 97 points lumineux ne 
pouvant plus être entretenus (lampes à vapeur de 
mercure) par des éclairages LED avec abaissement 
progressif
Qui et Combien : 
S.I.E.A. ................................................................38 229,67 €
La consommation annuelle estimée de ces 97 points passe de  
70 500 kW à 13 500 kW ce qui représente une économie annuelle 
escomptée (pour un kW à 0,17€) de 9 700 €

Eau & assainissement
Assainissement : travaux de réfection des petites 
stations d’épuration de Planches et Résignel.
Passation d’un marché d’exploitation de l’ensemble des 
systèmes d’assainissement auprès de Suez.

Eclairage public
Le Syndicat d’Energie et de e-communication de l’Ain, 
gestionnaire du parc d’éclairage public a émis deux 
propositions : l’une pour remplacer 158 points lumineux 
à fortes puissances (travaux estimés à 153 100,00 € 
TTC, reste à charge pour la collectivité : 70 157,48 €) 
et une seconde pour remplacer 161 points lumineux 
à faibles puissances (travaux estimés à 161 300,00 € 
TTC, reste à charge pour la collectivité : 75 914,35 €). 
Considérant que ces dépenses doivent être réglées en 
section de fonctionnement, que le résultat de clôture 
de l’exercice 2023 n’est pas encore connu, le conseil 
municipal a validé le remplacement des 158 points 
lumineux à forte puissance, sous réserve que le budget 
de la commune puisse en supporter le financement. 
Cette tranche permettrait alors de faire plus rapidement 
de plus importantes économies sur la consommation 
électrique.

Eau & assainissement
2024 : 
•  Réhabilitation des ouvrages de visites 

pour les rendre étanches ............................ 36 388 € HT 
•  Déconnexion eaux pluviales 

rue N. Aubry 
 ......................................................................... 82 284 € HT

2024 et 2025 : 
• Nouvelle STEP ........................................ 3 708 722 € HT

2025 :
• Modification déversoir d’orage du Port ...... 5 236 € HT

2025, 2026 et 2027 :
•  Renouvellement et mise en séparatif 

réseau la Ville 
 ................................................................... 1 687 475 € HT

N’ont pas été retenus pour 2024 à 2026 : 
Clos Corbette 13 669 € HT, Rue du Port 98 372 € HT et 
Bosseron 212 157 € HT.

 

Les travaux communaux réalisés en 2023 

Prochains projets et travaux 
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Groupe de travail éclairage public : 
Sylvain ORENGA, Virginie BACLET, Christian BOUILLET, 

Myriam FANGET, Jérémie RYNOIS, Alain SICARD, 
Catherine THOINON.
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Conseil municipal
Aménagement de la commune
Demandes d’urbanisme

Portail Usager Urbanisme 
Les demandes d’autorisation d’urbanisme (permis de 
construire, déclaration préalable de travaux...) peuvent 
être faites sous forme dématérialisée, par l’intermé-
diaire du Portail Usager Urbanisme de la commune : 
https://portail.siea-sig.fr/sve 

Comment consulter le PLU ? 
Soit de manière totalement dématérialisée par internet 
sur le site de la commune, soit en se déplaçant à la mai-
rie pour rencontrer la personne en charge de l’urbanisme. 
Contact : Alain SICARD – 06 56 88 28 35. 

A votre disposition à la mairie annexe...

Ateliers numériques pour vous accompagner dans vos usages numériques quotidiens 
Le lundi matin (planning selon programme) - Sur inscriptions au 06 15 27 45 90.

Permanences de l’UFC que choisir, le 2ème et le 3ème lundi du mois de 10h à 12h à la mairie 
annexe - Sur rendez-vous au 04 74 22 58 94 - Pour vous informer, vous aider et vous conseiller 
en cas de litiges avec des professionnels : commerçants, entrepreneurs, banques, distributeurs 
d’énergie, fournisseurs internet…

Permanences « Mission Locale Jeunes » pour offrir à chaque jeune de 16 à 25 ans un appui 
personnalisé visant l’accès à la vie active – Tous les mercredis de 9h à 12h - Sur rendez-vous 
au 04 74 34 61 22.

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain

Les demandes d’urbanisme ont été 
nombreuses en 2023

19 permis de construire délivrés : 13 maisons, 2 
extensions de bâtiments existants, 1 reconstruction 
de hangar, 1 bâtiment agricole, 2 réhabilitations de 
logement dans un bâtiment existant.
4 permis de construire en cours d’instruction.
70 déclarations préalables des travaux ont été ins-
truites. 
64 certificats d’urbanisme ont été émis.

Plan Local Urbanisme (PLU)

(PLU)Le conseil municipal a décidé d’engager une révision 
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) initialement élaboré 
en 2006, afin d’intégrer les dernières évolutions 
réglementaires et les orientations et objectifs des 
documents supra-communaux (SCOT, SAGE, SRADET). 
L’équipe municipale devra définir la politique de la 
collectivité pour les 15 années à venir en matière de 
développement et d’urbanisme. Ces éléments serviront 
de base à la révision (PADD – Plan d’Aménagement 
et de Développement). Le recrutement d’un cabinet 
d’urbanisme devra également être engagé. 

Par délibération du 30 novembre 2023, le conseil mu-
nicipal a décidé de prescrire la révision du Plan Local 
d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal. 

Groupe de travail PLU :
Alain SICARD, Virginie BACLET, François CAROBBIO, 
Myriam FANGET, Jérémie RYNOIS, Maxime SABRAN, 
Aurélien SICARD, Catherine THOINON.
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Conseil municipal
Quelques repères chiffrés

Budget principal 2023
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Charges à 
caractère général 

40%

Personnel 42%

Autres 
charges 

15%

Frais financiers 3%

Impôts directs 
50%

Attribution de 
compensation 

18%

Droits de 
mutation 

6%

Dotations et 
participations 

15%

Autres produits  
(revenus immeubles) 

5%

Produits des 
services 7%Dépenses

Recettes

Évolution au fil des ans : 2002 à 2023  
(hors remboursement capital des emprunts)

Rubrique dotations et participations :  
qu’est-ce que c’est ?

Il s’agit des versements reçus par la collectivité 
au titre des dotations de l’état  : dotation forfai-
taire, dotation de solidarité rurale, fonds de com-
pensation de la TVA, compensations fiscales 
et compensations au titre des exonérations de 
taxes d’habitation et foncière.

Il convient de noter que sur cette période, la com-
mune a vu disparaitre la taxe professionnelle 
remplacée par la CVAE (Contribution à la Valeur 
Ajoutée des Entreprises), elle-même supprimée, 
toute comme la taxe d’habitation. Ces leviers 
de recettes qui permettaient de construire un 
budget et d’anticiper les équilibres budgétaires 
ont disparu et la collectivité est à la merci des 
dotations de l’état. Quand on voit ce qui s’est 
passé entre 2014 et 2017 pour les dotations et 
participations (recettes en provenance de l’état, 
d’autres collectivités et subventions), il est aisé 
de comprendre que nous évoluons dans un  
environnement bien incertain.���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����
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Recettes

Dotations et 
participations

Les chiffres 2023 présentés 
sont provisoires.
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Conseil municipal
La cantine scolaire
Pour la 2eme année, Bertrand a repris les rênes de la 
cantine et fait équipe avec Émilie en cuisine.
En salle, Cathy, Brigitte et Anne assurent le service, le 
ménage et la plonge.
120 à 130 enfants fréquentent la cantine chaque jour.
La tendance est aux produits locaux et au tout cuisiné 
sur place, paupiettes de veau, lasagnes végétariennes, … 
Depuis quelques semaines, Bertrand fait son pain que les 
enfants apprécient beaucoup.
Des poubelles de tri ont été mises en place et les enfants 
trient leurs déchets en fin de repas. L’installation d’un 
composteur est en cours de réflexion.
Un plan anti-gaspillage a été également instauré  :  

Bertrand et Émilie accompagnent les enfants et les 
encouragent à chaque objectif atteint.

« Je prends une petite portion que je termine et 
peux me resservir si j’en éprouve le besoin ;  
je mange tout le contenu de mon assiette. »

Un repas végétarien est servi chaque semaine, et des 
adaptations sont prévues pour les enfants ayant des 
interdictions alimentaires.

Myriam FANGET
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Morgane
Emilie

Cathy Brigitte

Bertrand

Ingrédients
Un poulet fermier ou de Bresse d’environ 2 kg, 3 
gousses d’ail, 1 gros oignon, 1 petite branche de 
céleri, 1 carotte, 1 verre de vin blanc, 1 litre de 
crème épaisse de Bresse.

Recette
Couper le poulet en morceaux.
Faire bien revenir les morceaux de poulet dans 
un peu d’huile d’olive.
Faire blondir à part dans du beurre oignon, ail, 
cèleri, carotte.
Ajouter le poulet.
Déglacer avec le vin blanc, ajouter la crème.

Saler, poivrer, thym, laurier, 2 clous de girofle 
selon les goûts. 
Cuire à feu doux jusqu’à ce que le poulet soit cuit.
Égoutter la viande.
Rectifier la sauce si besoin, sel, poivre, liaison.
Remettre la viande dans la sauce, tenir au chaud.
Servir avec des légumes de saison.
Vous pouvez également ajouter des morilles.

Suivez le chef sur les réseaux sociaux 
pour connaître les bons petits plats 
qu’il prépare pour la cantine :
F Bertrand Drancourt

La recette du chef pour Noël

Poulet à la crême
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Conseil municipal
Fleurissement

Incivilités au quotidien

Evénements organisés par la commune en coopération avec les associations

Que dire du fleurissement ? Cette année 2023 a été un 
peu exceptionnelle du point de vue climatique, chaleur 
extrême, sécheresse pendant une très longue période. 
Les massifs de fleurs ont beaucoup souffert et il faut 
être réaliste les jardinières n’ont pas été très belles par 
un manque de fleurs et un dessèchement important. 
Nous n’allons pas concourir pour une récompense au 
fleurissement départemental. Il aurait été nécessaire 
d’arroser chaque jour pour obtenir peut-être des fleurs de 
belle qualité.
Les bénévoles seront réunis prochainement pour réfléchir 
à une évolution sur notre manière de fleurir les massifs. 
Dans certains hameaux, comme à Arthurieux, nous 

n’avons pas de bénévoles et la question se pose de savoir 
si on continue à fleurir les bacs. Personne n’arrose, ni ne 
désherbe donc ce n’est pas très joli. Je dirai même, c’est 
très moche  ! Des personnes malveillantes ont volé une 
jardinière vers le parking du château, d’autres ont volé 
les champignons qui avaient été installés au pont de 
Neuville. Est-ce bien nécessaire de vouloir fleurir pour 
voir notre travail détruit ?
Toutefois, nous sommes un groupe de bénévoles 
engagés et têtus et nous souhaitons un village et des 
hameaux agréables. Nous allons donc continuer à fleurir, 
mais autant que possible avec des vivaces et des plantes 
adaptées à la sécheresse..

Les incivilités quotidiennes ont 
augmenté significativement 
cette année. Des affiches  
« Stop aux fausses excuses » 
sont diffusées avec les photos 
des incivilités lorsque celles-ci 
sont majeures ou récurrentes. 
Bien vivre ensemble dépend 
du comportement de chacun 
d’entre nous.

Myriam FANGET
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animations
bal, buvette

Groupe LN'K : Funk / Soul / Pop 
Neuville sur Ain

15 juillet 23
Feu d'Artifice
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Conseil municipal
Centre Communal d ’Action Sociale
Une année riche en actions
Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Neuville a poursuivi sa 
mission d’accompagnement et de 
soutien à la communauté au cours 
de l’année écoulée, marquée par 
de nombreuses réalisations et 
initiatives. Dans cet article, nous 
vous invitons à découvrir les faits 
saillants de l’année, mettant en 
lumière l’engagement continu du 
CCAS envers la communauté de 
Neuville.

Jeux Intergénérationnels
Une fois de plus, le CCAS a œuvré 
aux côtés de l’école pour organiser 
des jeux intergénérationnels. Cette 
initiative renforce les liens entre les 
générations et crée un environne-
ment propice à l’apprentissage et au 
partage d’expériences.

Soutien aux Jeunes pour le Permis 
de Conduire 
Le CCAS a déployé des efforts 
significatifs pour accompagner les 
adolescents en difficulté dans leur 
quête du permis de conduire. Cette 
initiative vise à aider les jeunes à 
surmonter les obstacles et à réaliser 
leurs projets de vie.

Fête de la Musique et des Arts 
urbains

En juin 2023, Neuville a connu la 
première édition de la Fête de la 
Musique et des Arts Urbains. Cette 
journée a été une célébration de la 
créativité, réunissant la jeunesse, les 
associations locales et les habitants. 
Sous le soleil radieux, l’association 
Aincolorz, une nouvelle venue à 
Neuville, a guidé un groupe de jeunes 
dans la réalisation d’un graffiti au 
domaine de Thol. Nous espérons 
sincèrement que cette journée sera 
le début d’une tradition festive et 
musicale pérenne.

Ateliers Numériques et alimentaires
Le CCAS a maintenu son engagement 
envers l’éducation numérique en 
proposant des ateliers numériques 
pour les résidents de Neuville. De 
plus, les ateliers ADAPA et les ateliers 
alimentaires, animés par SILVER 
FOURCHETTE, ont continué à offrir 
des opportunités d’apprentissage et 
de socialisation précieuses.

Repas des Seniors
Plus de 80 convives ont partagé un 
repas chaleureux lors de l’événement 
pour les aînés, agrémenté de 
musique et d’une délicieuse cuisine 

préparée par Laurent Gabeure. Suite 
à la demande des participants, la 
date de cet événement sera déplacée 
en novembre pour l’année 2024.

Thé dansant
Une récente initiative a enchanté 
Neuville-sur-Ain. Le 19 novembre 
2023, le thé dansant, organisé par  
l’association des Blés d’Or et soutenu 
par le CCAS, a remporté un franc 
succès avec la participation joyeuse 
de près de 150 personnes. Fort 
de cette réussite, le club des Blés 
d’Or envisage de renouveler cette 
expérience en 2024.

En résumé, l’année a été marquée 
par l’activité incessante du CCAS 
de Neuville, dédié à soutenir et à 
renforcer la communauté locale. 
Les projets et les événements de 
l’année écoulée témoignent de 
notre engagement indéfectible 
envers le bien-être et le dévelop-
pement de notre belle ville. Nous 
espérons que les prochains mois 
seront tout aussi enrichissants 
et bénéfiques pour tous les rési-
dents de Neuville.

Virginie BACLET
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Communauté de communes
Traitement des déchets

Un meilleur tri des déchets et un coût  
de traitement de plus en plus cher

La communauté de communes est adhérente d’Organom, le 
syndicat intercommunal qui gère le pôle de traitement et de 
valorisation de La Tienne à Viriat. Actuellement, seulement 
50 % des déchets peuvent être valorisés, les déchets non 
recyclés sont enfouis. 
Pour accompagner la transition verte, une taxe générale 
sur les activités polluantes (TGAP) a vu le jour en 1999. 
Les déchets menés à l’incinération ou à l’enfouissement 
sont soumis à la TGAP. La TGAP va continuer d’augmenter 
fortement dans les prochaines années.

Les habitants du territoire ont réduit significativement les 
quantités de déchets par an et par habitant ces dernières 
années. La réduction actuelle et future des déchets ne 
compensera pas l’augmentation de la taxe.

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain

Une sortie vers l’arrêt de la hausse 
des coûts de traitement en 2027 

En complément du dispositif de 
traitement et de valorisation existant, il 
est prévu de construire une chaufferie 
sur le pôle de traitement et de 
valorisation des déchets de la Tienne 
à Viriat, pour réduire l’enfouissement 
des déchets. L’énergie produite par 
la chaufferie alimentera le réseau 
de chaleur en développement de 
l’agglomération de Bourg-en-Bresse.
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La communauté éducative
Enseignantes
L’année scolaire 2023-2024, c’est :
-  100% féminin suite au départ en retraite du Directeur Pierre FAVRE, ainsi que le changement d’école de Yoan 

CEVASCO, enseignant des CM1. 
-  Un visage connu, avec Sophie ORJOLLET qui reprend les rênes. Elle a déjà enseigné dans notre école par le passé.  
En plus de la direction, elle est en charge de la classe de Moyenne et Grande Section de maternelles, qu’elle partage 
avec Lauren GOULLIER nouvelle maîtresse à Neuville-sur-Ain. Caroline SARRET est l’enseignante de la classe de 
Petite et Moyenne Section de maternelles, tandis que Cécile PETIT reprend la classe de CM1. 
Pas de changement pour Karine VENET, Céline OECHSEL, Anne Jessy DUBOIS et Isabelle HUGO maîtresses de CM2, 
GS-CP, CE1 et CE2.

Debout, de gauche à droite : Armance PEPILLO, Anne FAURE, Rachel CAROBBIO, Isabelle HUGO, Karine VENET, Caroline 
SARRET, Claire DUTAILLY, Sophie ORJOLLET, Myriam FANGET (Adjointe affaires scolaires). 
Assises, de gauche à droite : Lauren GOULLIER, Brigitte VUILLOD, Céline OECHSEL, Anne Jessy DUBOIS, Cécile PETIT.

Divers points sont rappelés au sein de l’école pour en faire un lieu où l’on vit harmonieusement ensemble, où l’on se 
prépare à accéder à la société. Citons entre autres, la signature de la charte de la laïcité qui apprend à tous les valeurs 
essentielles de la République et le protocole pHare qui apporte une oreille attentive et une écoute pour remédier aux 
situations de harcèlement.
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La communauté éducative
Une école et des projets
Divers moments éducatifs, festifs, sportifs sont partagés au cours de chaque année par toutes les classes. Ils per-
mettent des liens entre les grands et les plus jeunes. Se produire devant ses camarades pour présenter un chant, une 
danse, un costume permet de valoriser le travail de chacun.

Vendredi 30 juin les gendarmes sont venus remettre aux élèves de CE1 CE2 

leur permis piétons ! Tous les élèves ont réussi l’examen : félicitations !

Des randonnées pour découvrir la nature, pour jouer…

Des spectacles pour présenter un travail.

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain

Prix pour les CM2 (en route vers la 6ème) Les incorruptibles pour la lecture
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La communauté éducative
Parmi les projets étudiés et mis en place par le conseil d’enfants élu pour l’année 2022- 2023, deux ont été retenus : 
une fresque et des nichoirs et hôtels à insectes.

De l ’Art dans la cour de l ’    école ! 
Une nouvelle peinture acrylique égaie les récréations de nos petits neuvillois. C’est l’artiste Julie Buibui artiste peintre 
à tendance illustratrice d’Ambérieu-en-Bugey, qui a commencé la fresque pendant les vacances de Pâques, puis a 
encadré les élèves pour que chacun puisse participer à l’œuvre collective avec la technique du pochoir.

Un conseil municipal d ’enfants actif  pour 2022/23 
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La communauté éducative
Des actions intergénérationnelles…
Le projet de réalisation d’hôtels à insectes et nichoirs du conseil municipal d’enfants 2022-2023 s’est concrétisé pour 
la fin d’année scolaire, avec l’aide des papis bricoleurs !

Toutes les classes ont participé à ces moments de jeux et de partage. Ces actions seront reconduites au printemps 
et à l’automne 2024. 

Décorations par les écoliers Installation des nichoirs

Des jeux de société avec les grands parents ! 

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain
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La communauté éducative
Le conseil d’enfants pour 2023-2024 a été élu le 17 novembre 2023.

Les premières actions de ces jeunes écoliers se sont orientées vers la solidarité : une collecte de jeux, peluches, 
livres… déposée auprès du Secours Populaire pour aider les familles défavorisées.

Léone, Andrée, Davud, Léo, Florian et Ewan entourés de Myriam FANGET et Nicole MILLET

Le Nouveau conseil municipal des enfants
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La communauté éducative
Des friandises pour les séniors
Et c’est avec beaucoup d’enthousiasme, sous la houlette du CCAS et aidés de quelques grands-mères et de  
pâtissières, que les écoliers ont confectionné des friandises destinées aux seniors du village.

Le 18 décembre 2023

Marché de Noël de l ’école le 15 décembre 2023 

F mairie.neuvillesurain    d mairie_de_neuville_sur_ain
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La vie associative
Les associations de Neuville sur Ain
Aincolorz : Mathieu LEMOINE
Amicale Boule Neuvilloise : Fabienne LOVISON
Amicale de Thol : Jean PAYS
Amicale des classes : 

• en 0 et en 5 : Christel PAGE 
• en 1 et en 6 : Chantal CAPUANO 
• en 2 et en 7 : Salvatore EVANGELISTA 
• en 3 et en 8 : André ALLARDET
• en 4 et en 9 : Alexandre LUQUIN 

Amicale des Sapeurs-Pompiers : Aurélien SICARD  
Bibliothèque « A livre ouvert » : Anne CROZEL 
Bugey Boxe : Ghislain MINAND
Club des Blés d’Or : Huguette PRÊTRE 
Culture et Loisirs : Nathalie REVEL SUBTIL
De Mains à Mains : Christine DUMERGUE
Ensemble Harmonique Jujurieux-Neuville : 
Emmanuelle BOLLACHE
La Joute Neuvilloise :  Patrick VILLE  

Le Cocon : Hélène SOUDY
Les Clowns de Pandore : Catherine THOINON
Les Paladins de Thol : Isabelle SCART
Les Vieux Clous : Gérard GOULETTE
Neuville Pétanque : Madeleine GERMAIN 
Olympique Rives de l’Ain : Jamel BENGORINE
Patrimoine de Neuville sur Ain : Fabrice CORNATON 
Pêche Protection Vallée de l’Ain : Eric POMMEREL 
Société de chasse d’Arthurieux : Jérôme VOURLAT 
Société de chasse de Neuville : Marius BICHAT 
Société de chasse de Saint-André : Alain CROUZIER
Société de chasse de Thol : Pierre GUILLON 
Sou des Écoles : Fanny GUEPRATTE
Syndicat d’Initiative : Nicole MILLET
Team AC-RALLYE : Amaury FACCHINETTI
Team MB-RACING : Stéphane BERTHEAU
Tennis Club des Bords de l’Ain : Michaël JOSSIER



La vie associative
Les Vieux Clous
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Après 3 ans de restauration, la batteuse a retrouvé sa jeunesse d’antan 
En 2023, une année riche en rénovations de matériel, nous avons achevé la restauration de la batteuse, laquelle est 
désormais prête à fonctionner. Après trois années d’efforts assidus, elle a retrouvé sa jeunesse d’antan. Ce proces-
sus de rénovation a impliqué le démontage, le ponçage, le sablage et le remontage de la structure. Les travaux de 
tôlerie et de boiseries ont permis de redonner à la batteuse ses couleurs d’origine. De plus, toutes les pièces méca-
niques ont été minutieusement inspectées, vérifiées et lubrifiées afin d’assurer que nos premiers tests se déroulent 
dans les meilleures conditions de sécurité et de performance.
Cette restauration a été réalisée avec une passion inébranlable, caractéristique de nos bénévoles.

Nous envisageons peut-être d’organiser une fête de la batteuse en 2025, mais cela nécessite un investissement 
considérable, à la fois sur le plan financier et humain. Mais nous restons optimistes quant à sa réalisation. Pendant 
ce temps, le musée a subi une rénovation complète, et aujourd’hui, il représente véritablement un lieu où l’on peut 
plonger dans le passé. Nous avons tout agencé de manière que tous les visiteurs, quel que soit leur intérêt, puissent 
accéder à la collection et passer un moment agréable.
Il reste encore beaucoup de travail à faire en ce qui concerne la restauration de petites pièces, et nous accueillons 
tous ceux qui souhaitent nous aider, quelle que soit leur spécialité. Il y a tellement de choses à accomplir, et toute 
contribution est précieuse. Cette année, malgré la présence d’un animateur, nous n’avons pas atteint le nombre de 
visiteurs que nous espérions, ce qui est un constat partagé par d’autres musées et lieux touristiques. Peut-être que 
la chaleur a joué un rôle dans cette situation.

Pour l’année 2024, nous prévoyons d’ajouter quelques animations supplémentaires à notre programme. La Farfouille, 
que nous organisons depuis deux ans avec succès, sera reconduite, de même que notre traditionnelle vente de diots. 
Bien entendu, nous continuons de collecter du petit matériel, en particulier des vêtements anciens pour hommes et 
femmes, car nous avons besoin de ces articles pour habiller nos mannequins. Si vous avez des objets qui traînent 
dans vos greniers, n’hésitez pas à nous contacter, votre contribution serait grandement appréciée.
Nous serions ravis de vous accueillir pour une visite de notre musée. Nous sommes convaincus que vous serez 
agréablement surpris par la richesse de notre collection. À bientôt ! 

Laurent LESCUYER 
 

Contact : Gérard GOULETTE - 07 68 41 62 70 - museevieuxclous@yahoo.com 
F Musée des Vieux Clous - d les_vieux_clous
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La vie associative
Château médévial de Thol 
700 ans de résistance !
Mentionné pour la première fois dans les archives en 1330, le château de Thol a plus de 700 ans. Sept-cents années 
au cours desquelles il a résisté aux guerres delphino-savoyardes d’abord, aux outrages du temps ensuite. Mais sa-
viez-vous qu’il a aussi joué un rôle pendant la Résistance ? 
Dans la nuit du 6 au 7 juin 1944, alors que le débarquement allié vient d’avoir lieu en Normandie, les Armées Secrètes 
locales et des Maquisards ont réalisé une opération de sabotage du nœud ferroviaire d’Ambérieu. Le récit captivant 
en est fait dans une bande-dessinée publiée par Les Amis du Musée de la Résistance de Nantua. Si vous ne l’avez pas 
déjà, il faut vous la procurer. En pages 15 à 18, vous aurez la joie d’y retrouver un monument emblématique de notre 
commune  : le château médiéval 
de Thol. C’est en effet à quelques 
dizaines de mètres du château 
qu’a été parachuté le matériel in-
dispensable à l’opération de sa-
botage. Joint au téléphone, Pierre 
MERCIER, le scénariste de l’album, 
nous a expliqué qu’il avait recueilli 
les témoignages des participants 
à l’opération. C’est donc un récit de 
première main, authentique et sans 
fioriture, qu’il fait des événements. 
Pour mettre en valeur les hauts 
faits des résistants de la com-
mune, la tour nord va accueillir dès 
l’été prochain une salle consacrée 
à cette période. Cet espace per-
mettra de présenter au public une 
collection d’objets militaires relatifs 
à la Deuxième Guerre Mondiale et 
de relater les actions menées par 
les courageux maquisards. Si vous 
voulez nous faire part des agis-
sements de votre famille à cette 
époque, n’hésitez pas à prendre 
contact avec nous. Nous vous  
réserverons un espace. 
Pour conclure, quelques mots sur 
les travaux qui permettront l’ouver-
ture de cette salle. La tour nord est 
échafaudée depuis le mois d’août. 
Les maçons ont préparé son som-
met pour la réception de la char-
pente et du toit. Avant Noël, les 
promeneurs pourront déjà voir le 
résultat  ! Il faudra encore rempla-
cer l’escalier et les planchers pour 
une inauguration au printemps… 
Comme toujours, affaire à suivre !



La vie associative
Château médévial de Thol 
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Contact :  Château de Thol, 499 montée du Bry, 01160 Neuville-sur-Ain 
paladins@chateaudethol.fr - 06 85 01 15 08 - F @sauverThol - d chateau_de_thol - www.chateaudethol.fr

Où se procurer la bande-dessinée ?
L’album 52 locos H. S., de PIERRE 
MERCIER et JOSSELIN DUPARC-
MEUR, publiée par Les Amis du Mu-
sée de la Résistance, est disponible à 
la librairie du musée à Nantua et par 
correspondance en prenant contact 
avec Monsieur Zoran TODOROVIC : 
zozotodo@hotmail.fr

Que faire au château en 2024 ?
•  Journées bénévolat de l’association 

Les Paladins de Thol, mai ou juin 
2024 ;

•  Journées européennes de l’archéo-
logie, 14 (pour les scolaires), 15 et 
16 juin 2024 ;

•  Journées européennes du patri-
moine les 21 et 22 septembre 2024.

Restons en contact
Voulez-vous recevoir notre lettre l’in-
formation (maximum 2 fois par an) ? 
Par email, envoyez-nous un message 
à paladins@chateaudethol.fr. Par 
courrier postal, laissez-nous votre 
adresse dans notre boîte aux lettres !

Ouverture à la visite
La promenade dans les fossés secs 
est ouverte 24 heures sur 24 et 7 
jours sur 7. Pour un accès en voiture 
jusqu’à la place de stationnement 
handicapé, merci de prendre contact 
à l’avance au 06 85 01 15 08. 
Des visites guidées sont organisées 
lors des Journées européennes en 
juin et septembre chaque année.

Isabelle SCART
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La vie associative
Le Syndicat d ’Initiative
Le Syndicat d’Initiative est adhérent  
depuis 1987 à l’association « Cinéma 
Itinérant Rural Bresse Revermont » 
qui fêtera ses 40 ans en 2024. Elle regroupe 19  
communes avec environ 150 bénévoles, pas de salariés, 
seulement du bénévolat.
Pour Neuville un groupe de 8 personnes est chargé d’or-
ganiser les projections à la salle des fêtes, bâtiment mai-
rie principale. Le travail est réparti selon les compétences 
et les disponibilités de chacun : affichage, transport du 
matériel, installation de la salle, projection, billetterie... 
Toutes les 3 semaines un film est projeté. Le prix du billet 
se veut modique (4 € adulte et 2 € moins de 14 ans), ceci 
dans le but de proposer une activité culturelle accessible 
à tous. Pour les habitants pas besoin de se déplacer hors 
de la commune.

Le choix des films se fait lors des 5 réunions annuelles à 
Meillonnas. Un vote permet à chaque commune d’expri-
mer ses choix pour un public familial : films d’animation, 
comédies, aventures...
Un site vient d’être créé et permet de se tenir informé du 
programme : https://cine-bresserevermont.fr

L’équipe 
du 

cinéma

Nicole MILLET

La rando de nuitLe salon du tourisme

Le Syndicat d’Initiative a reçu le salon  
du tourisme départemental
En quoi cette manifestation consiste-t-elle ?

Son objectif est de faire connaître tout ce qui concerne le 
tourisme, les territoires à visiter, les lieux à découvrir, les 
monuments..., les actions menées par les partenaires et 
acteurs du tourisme du département de l’Ain. Cet évène-
ment permet à chacun des exposants de présenter ses 
produits, d’échanger des brochures, de la documentation, 
de communiquer.
Quel a été le rôle du SI ?

Il a préparé le Hangar qui accueillait l’évènement. Il a 
offert une collation à l’accueil. Tout au long de la matinée, 
il a orienté, renseigné selon les demandes.

Comment s’est déroulée la matinée ?

-  10h à 12h30 : échanges, rencontres, visite de l’éco mu-
sée des Vieux Clous

- 13h : repas au Faisan Doré
- 14h30 : visite de la cuivrerie de Cerdon.
31 stands étaient installés, c’était une reprise après les 
années Covid.
Nous étions fiers de faire découvrir les richesses de Neu-
ville dont le domaine de Thol, la rivière avec son vieux 
pont.

Contact : Nicole MILLET - 06 77 28 97 11



La vie associative
Bibliothèque à livre ouvert
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Bricolage
Jade et Florian

Animations 
Noël

Les Racontines enchantées.  
La magie des notes alliée à la magie 
des mots... N’est-ce pas là un éveil 

formidable pour nos tout-petits.

Accueil de plusieurs 
bibliothécaires dont ceux de la 
Bibliothèque Départementale.

« Le cinquième sens »  
dédicacé par l’auteur  

Vincenç BELLEDAME de Mérignat. 

Bienvenue sur notre catalogue en ligne 
https://bibliotheque-neuvillesurain.fr 

Contact : Anne CROZEL 
bibliotheque-neuvillesurain@orange.fr

Animations 
Mangas

Jacqueline et 
Marie-Do, nouvelles 

diplômées

Le Cocon sur un 
air de familles

8 sorties en partenariat avec  
le théâtre de Bourg en Bresse

Anciens et 
nouveaux 
lecteurs
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La vie associative
Le Sou des Ecoles
Le Sou des Écoles 
a besoin de vous !
Le Sou des Écoles est une association 
à but non lucratif qui regroupe des 
parents bénévoles. Le but de notre 
mission (qui pourrait aussi être la 
vôtre), c’est de créer et organiser des 
évènements en donnant un peu de 
son temps et de son énergie pour per-
mettre de récolter des fonds. Avec ces 
fonds, nous pouvons financer de nom-
breux projets scolaires, comme le fi-
nancement intégral où partiel des sor-
ties, la prise en charge des transports 
lors des sorties scolaires culturelles et 
sportives, du matériel pédagogique…
À savoir, chaque début d’année, le  Sou 
des Écoles attribue un budget aux en-

seignants(es) égal pour chaque en-
fant. Aujourd’hui, le  Sou des Écoles 
s’essouffle et commence à chavirer. 
Nous essayons de tenir le cap mal-
gré le manque cruel de bénévoles. 
Nous tenons à rappeler que le main-
tien de cette association de parents 
est essentiel pour l’école de nos/vos 
enfants. Sans quoi il n’y aurait plus de 
financement ce qui noterait donc la fin 
de toutes les jolies choses que nous 
pouvons apporter aux enfants.

Pourquoi nous rejoindre ?
Envie de faire de nouvelles rencontres, 
de participer activement ou tout sim-
plement rejoindre le milieu associatif 
? Rejoignez-nous de manière régulière 
ou ponctuelle sur nos manifestations.

De 7 à 77 ans, chaque petit coup de 
main est le bienvenu et le Sou des 
Écoles n’existerait pas sans ses béné-
voles ! Fanny GUEPRATTE

Contact : soudesecolesneuville@gmail.com 
F Sou Des Écoles Neuville

« Toutes les grandes personnes ont 
d’abord été des enfants. Mais peu 

d’entre elles s’en souviennent » 
Antoine de St Exupéry, Le Petit Prince



La vie associative
De Mains à Mains
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Un nombre d’adhérents 
en forte augmentation
Notre association poursuit son petit bonhomme de che-
min et, preuve de sa réussite, depuis sa création, elle a 
triplé le nombre de ses adhérentes. Les ateliers du jeu-
di après-midi sont toujours très attendus et ont souvent 
tendance à déborder du côté des horaires….

L’assemblée générale de janvier avait vu arriver de nou-
velles administratrices, en remplacement de certaines, 
ou en plus des anciennes. Bref, un CA renouvelé, prêt à 
se retrousser les manches !

De nouvelles techniques sont venues s’ajouter à celles 
des années passées. En plus du tricot et du crochet, des 
décorations festives et autres, se sont ajoutés un atelier 
de carterie, un autre de fabrication de fleurs en papier, 
la fabrication de boules décoratives en tissu, la couture 

(fabrication de sacs, etc.…). Bref, les idées ne manquent 
pas. Et toujours à la base, des produits de récupération !
Cette année 2023, nous avons poursuivi les ateliers pour 
enfants lors des vacances scolaires, avec des activités 
thématiques, selon la période de l’année  : ils repartent 
tous contents de leurs créations.
Au cours de l’année, nous avons également apporté notre 
aide à l’Harmonie, en réalisant des petites fleurs en cro-
chets pour les femmes, afin de rappeler la couleur fétiche 
déjà arborée par la cravate des hommes. 
Un après-midi Jeux de société a été organisé en mars, 
à l’AThol pour adultes et enfants. Cette nouveauté a été  
très appréciée, au point qu’un deuxième rendez-vous a 

été réalisé en octobre ! Nous avons également participé à 
la fête de l’été, le 15 juillet, ce qui a représenté beaucoup 
de travail.
Nous avons, cette année encore, participé à l’accueil des 
nouveaux arrivants et au forum des Associations en sep-
tembre, un excellent moyen pour rencontrer les Neuvil-
lois et recruter de nouveaux adhérents !
Le marché de Noël a été l’occasion d’une exposition de 
décorations et de cadeaux de Noël, par des artisans ama-
teurs et semi-professionnels, cette fois à l’abri du vent et 
du froid, contrairement à l’année précédente.
Il ne faut pas oublier non plus, notre implication dans la 
décoration du repas des seniors le 25 septembre. Cha-
cun est reparti, heureux, avec son objet décoratif, après 
une belle journée. Cette activité nous a pris une grande 
partie de l’année, mais quelle récompense de voir nos 
aînés heureux.

Il ne reste qu’à souhaiter que 2024 nous permette de 
nouvelles réalisations et que de nouvelles idées prennent 
forme… 

Christine DUMERGUE
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Contact : 06 70 56 27 90 - F De Mains à Mains 
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EHJN Ensemble Harmonique Jujurieux Neuville, échange et partenariat
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Bonjour à toutes et à tous !
Tous les musiciens de l’Ensemble 
Harmonique Jujurieux / Neuville-sur-
Ain tiennent à vous remercier pour 
l’attention que vous portez à l’har-
monie. Cela s’est concrétisé, l’année 
dernière, par vos votes de meilleurs 
morceaux lors de la « Battle d’Har-
monie » organisée avec l’harmonie 
de Mézériat à l’espace culturel de Ju-
jurieux. Cette attention a été portée 
jusqu’au « match retour » à Mézériat ! 
En janvier, le Big Band de Valence 
était notre invité. Nous avons pu re-
trouver Christophe MERCIER, ancien 
musicien de notre harmonie ! Ren-
contre et concert très appréciés !

Notre programme de manifestations 
pour la nouvelle saison
Après notre traditionnel concert de 
janvier, nous ferons, le dimanche 5 
mai, un concert commun à Jujurieux 
avec la Chorale Clorinde et l’orchestre 
des Balcons (originaires d’Hauteville-

Lompnes), l’orchestre des 
musiciens des amis ainsi 
que l’orchestre à cordes 
de Saint Chef (Isère). Au 
programme un spectacle  
« Ciné and Co ».
Nous participerons au fes-
tival d’Ambérieu-en-Bugey 
le dimanche 2 juin.
Nous serons présents aux 
défilés du 8 Mai, du 14 
Juillet et du 11 novembre.
Vous pourrez également nous revoir 
lors de la retraite aux flambeaux et 
au feu d’artifice de Neuville-sur-Ain le 
samedi 20 juillet.

Nous assurerons bien évidement 
nos dates si gourmandes :
-  La journée moules-frites à volonté à 

Neuville-sur-Ain le samedi 17 février 
à l’AThol.

-  les ravioles et le feu de joie à  
Neuville-sur-Ain le samedi 15 juin au 
Parc des Peupliers.

Si vous jouez d’un instrument, 
n’hésitez pas à nous rejoindre ! Nous 
accueillons tout le monde, amateur, 
débutant ou confirmé, jeune ou 
adulte. Les répétitions ont lieu, 
chaque vendredi soir, dans la salle de 
musique dédiée par nos communes, 
29 rue du champ de foire 01640 
Jujurieux. Les répétitions sont libres 
au public pour les intéressés !

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le chef d’orchestre 
Vincent GERBE au 06 87 57 16 65 ou la présidente de l’EHJN Emma- 
nuelle BOLLACHE au 06 30 74 57 14 ou encore par mail à l’adresse 

suivante ehjnharmonie@gmail.com.
F Ensemble Harmonique Jujurieux Neuville sur Ain

La vie associative

Fête champêtre à Fromente

Emmanuelle BOLLACHE
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Du changement au CEL
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 Le mot de l’ex-présidente 
du CEL

Le 24 novembre 2016, j’ai assumé la présidence 

de Culture Et Loisirs, une association à laquelle je 

m’étais déjà consacré depuis plusieurs années. 

Accompagnée par une équipe exceptionnelle, 

nous avons poursuivi les ateliers d’initiation pour 

les enfants, ainsi que notre engagement dans le 

théâtre. Une grande fierté a été d’accompagner 

une troupe de jeunes au festival d’Avignon à 

deux reprises. 

En parallèle, l’aventure Festi des 2 rives a été 

lancée en collaboration avec Jujurieux, avec une 

nouvelle équipe festivalière qui a grandi au fil des 

années. Cette aventure en est maintenant à sa 

quatrième édition. 

Aujourd’hui, je me suis engagée dans d’autres 

initiatives au service de la communauté. Par 

conséquent, je passe le flambeau à Nathalie 

REVEL, qui, sans aucun doute, occupera 

brillamment le poste de présidente et poursuivra 

l’excellent travail accompli.
Virginie BACLET

Le mot de la nouvelle présidente du CELC’est avec plaisir que je prends la succession de Virginie 
à la présidence de l’association Culture et Loisirs.Cette association fait partie de la vie de la commune et 
donc de notre vie depuis de nombreuses années. Elle a permis, à ses débuts, à nos deux garçons de 
découvrir des activités sportives et culturelles pendant 
une année ou une période, comme le tir à l’arc.Nos enfants ont surtout découvert pendant plusieurs 
années le théâtre, accompagnés de Vanessa, 
l’intervenante, qui a permis à toute une génération de 
vivre des moments inoubliables. Ils ont pu rejoindre le 
festival d’Avignon et se produire en « off » ou participer à 
l’organisation du « festival sur un plateau » à Hauteville.Autant dire que cette association me tient à cœur. Elle porte depuis quelques années, le «  Festi des 2 

rives » et permet donc, grâce à tous les bénévoles, de 
promouvoir la culture sur notre territoire.C’est donc toute une équipe qui va travailler pour 
continuer ce qui a été commencé et réfléchir ensemble 
au devenir de cette association.N’hésitez pas si vous souhaitez nous rejoindre, vous 
êtes les bienvenu(e)s !

Nathalie REVEL SUBTIL
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Contact : cultureetloisirs01@yahoo.com

Nathalie REVEL SUBTIL Virginie BACLET
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Une édition 2023 bien arrosée !
La quatrième édition du festival est bel et bien une 
réussite même si les éléments extérieurs nous ont joué 
des tours cette année !

Le vendredi 25 août, Saint-Jean-le-Vieux ouvre 
les festivités à la salle des fêtes

Pendant qu’une partie de l’équipe organisatrice ouvre 
officiellement le Festi avec les invités des 3 communes, 
nos quatre joyeux lascars de la Fanfirate du Captain 
Burns, régalent et amusent le public autour de la buvette. 
La compagnie «  Waïpa  », installée dans la salle des 
fêtes, propose un spectacle mêlant danse, acrobatie et 
jonglerie. 

Le samedi 26 août, le Festi déménage  
à l’Espace Culturel de Jujurieux

La salle et les abords extérieurs se remplissent dès le 
début d’après-midi des expositions et des ateliers des 
artistes plasticiens, Geneviève GIROD, Sophie REVEL, 
Pierrick, Magdalena BALLESTER, Claire DUFFERMONT, 
les amis des Arts de Jujurieux, le musée des soieries 
BONNET. On note aussi la présence de « SOS g trop bu » 
et de Marie et ses massages. Quelques artistes locaux 
s’emparent de la scène ouverte pour une prestation de 
quelques instants : Nist, Mini Portion, A Voix Basse, Duo 
Song. Place ensuite à la programmation musicale de ce 
samedi, Angelina PELLUET et Yves Marie BELLOT, Lou 
NELL et Une Touche d’Optimisme, guitare, sensibilité, 
poésie, tendresse et ambiance énergique pour terminer 
cette soirée. 

Le dimanche 27 août, RDV sous la halle du Parc des 
Peupliers à Neuville-sur-Ain
La dernière journée du Festi commence dans l’après-midi 
avec les artistes plasticiens, Olivier GONTHIER, Sophie 
REVEL et Marion FLACHER accompagnés par Pascale 
BUFFET et son saxophone. Caroline CECCARELLI nous 
présente ensuite le hoop dance. S’en suit un spectacle 
clownesque de la compagnie Epique Epok, un voyage 
atypique dans le monde des contes de notre enfance. 
La journée s’achève avec «  Mademoiselle Orchestra  », 
sept femmes musiciennes qui revisitent avec beaucoup 
d’humour des standards de valses, disco, rock et autres… 

La vie associative
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Les Blés d’Or une association qui redémarre
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29Contact : festides2rives@gmail.com - F d Festides2rives

Une association qui redémarre doucement avec 16 adhérents pour commencer, nous sommes maintenant 30. 
Nous avons innové, pour notre Assemblée Générale, en offrant la paella pour toute inscription. Cela a été apprécié 
de tous nos adhérents et nous comptons bien recommencer (paella ou autre plat) Autre nouveauté, nous avons 
organisé un thé dansant (sous couvert du C.C.A.S.) le dimanche 19 novembre 2023 à la salle de l’AThol, animé par 
Jordan GIRERD.

Pour cette nouvelle année, le 17 janvier, nous avons dégusté la galette des rois à l’occasion d’un loto. 

Une sortie restaurant est prévue en mars et une autre en avril plus le repas de clôture au mois de juin.

Tous les 15 jours, nous proposons la belote, le scrabble mais aussi des jeux de société (nous en avons acheté de 
nouveaux).

Le bureau de cette association espère continuer sur sa lancée en recrutant encore d’autres adhérents sans 
limitation d’âge.

Toute l’équipe du Festi, les bénévoles, les artistes 
sont particulièrement heureux d’avoir proposé, à 
tous, des moments de découverte et de partage 
autour de la culture. Nous remercions les trois 
communes, le Département, la Région et les 
nombreux sponsors sans qui cet événement 
gratuit n’aurait pas lieu. Merci aussi aux food 
trucks, la ferme de Barrouze et l’Auberge du 
Pont, à Barba Papa & Pomme d’Amour pour les 
gourmandises, à Pierrot et Brasserie la 13 pour 
sa bière toujours aussi bonne.

Et pour finir, une spéciale 
dédicace à Caroline qui 
quitte l’équipe organisa-
trice après avoir œuvré 
depuis le début pour que 
ce festival voit le jour. 
Merci Caro et bon vent !

Nathalie REVEL SUBTIL

Contact : Huguette PRÊTRE - 04 74 37 73 62

Huguette PRÊTRE
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La structure d’animation de la vie locale Le Cocon est 
motivée par le principe de Laïcité et par des valeurs dé-
mocratiques et d’éducation populaire qui fondent les 
relations humaines dans le pouvoir d’agir des habitants, 
dans le respect et la solidarité.
Elle a pour objet de garantir l’accueil inconditionnel de 
toutes et tous, en toute dignité, sans distinction d’âge ni 
d’origine selon un principe d’aller vers une itinérance de 
ses projets et services, au plus proche de la population 
du territoire.

Le Cocon pour QUI ?...
Pour faire vivre un projet avec et pour l’ensemble des ha-
bitants de manière inconditionnelle.

Le Cocon pour QUOI ?...
Le projet de la structure s’articule autour de 4 enjeux, de 
l’intérêt particulier à l’intérêt général.
Les enjeux ont été définis en fonction des besoins iden-
tifiés lors d’un diagnostic participatif réalisé en 2019 au-
près des habitants, des jeunes et des acteurs éducatifs 
et sociaux dans le cadre du projet coopératif avec les 
familles, co-signé entre la Communauté de communes 
Rives de l’Ain – Pays du Cerdon, la CAF de l’Ain et la MSA 
Ain-Rhône.
•  Permettre aux jeunes de 11 à 25 ans d’être acteurs de 

leur vie et de la vie locale.
•  Informer, accompagner et orienter la population dans 

leurs démarches et l’accès aux droits.

• Accompagner les familles dans leur fonction parentale.
•  Développer du lien social à travers l’animation de la vie 

locale et la citoyenneté.
Un projet vivant qui évolue en fonction des rencontres, de 
vos envies et des besoins.
Un projet mobile qui se déplace afin de permettre à tous 
d’avoir une place et de s’adapter à la réalité de chaque 
lieu par une réponse territorialisée.

A VOS AGENDAS
Tous les 1er et 3ème vendredi de chaque mois de 9h30 
à 12h : permanences du cocon à Neuville-sur- Ain 
devant la mairie annexe - Rencontres des habitants, 
temps convivial, accompagnement individuel et 
collectif.
Sur un air de familles : Samedi 8 juin 2024. 
Fête intercommunale du jeu :  Du 20 au 25 mai 2024.

Contacts : helene.cslecocon@outlook.fr 
ou aurelie.cslecocon@outlook.fr 
07 48 89 56 65 ou 06 66 41 66 94 

F Centre social Le Cocon

Hélène SOUDY
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Le tennis est un sport très pratiqué 
en France puisqu’il réunit environ 
950 000 licenciés. Néanmoins, si l’on 
remonte 10 ans en arrière, la FFT 
comptait 1 120 000 licenciés. Il faut 
se rendre à l’évidence : la pratique du 
tennis est en net recul. 

A l’échelle du club, c’est depuis 
longtemps la volonté d’offrir la 
possibilité au plus grand nombre de 
pratiquer le tennis dans les meilleures 
conditions qui nous anime. Nous 
réunissons une centaine de licenciés 
– dont 60 % d’enfants. En 2021, alors 
que les adhésions étaient au plus 
bas à la suite de l’épidémie de Covid, 
le renouvellement de notre équipe 
pédagogique s’est trouvé être une 
véritable opportunité de s’ouvrir à de 
nouvelles méthodes d’apprentissage. 
Le tennis est certes un sport exigeant. 

Mais en ces périodes agitées, il nous 
est apparu indispensable d’être 
souple et agile pour rencontrer, de 
nouveau, notre public. Plus attractif 
pour des débutants car fondé sur le 
JEU, le «  Tennis Cooleurs  » permet 
également aux joueurs expérimentés 
d’aborder le tennis avec de nouveaux 
repères. C’est ainsi que nous 
proposons le mini-tennis dès 3 ans. 

Nos petits joueurs découvrent ainsi 
le tennis de manière ludique et 
conviviale. Les adultes débutants 
atteignent, quant à eux, rapidement 
un niveau suffisant pour prendre 
plaisir sur les courts. L’adaptation 
de la difficulté, en dimensionnant 
les terrains et en utilisant des balles 
pédagogiques, permet de travailler 
la technique et de se dépenser 
physiquement tout en s’amusant.
En bref, le jeu provoque la réussite 
et la réussite la motivation  ! Après 
trois années de pratique, l’essai est 
sans aucun doute transformé. Nos 
adhérents en redemandent pour le 
plus grand plaisir de nos moniteurs, 
ainsi que le confirme le nombre de 
licenciés de nouveau à la hausse.
Ragaillardis par ce succès, nous 
nous lançons désormais un nouveau 
challenge. Notre club est labellisé 
«  Tennis Santé  ». Le T.C.B.A. s’ins-
crit ainsi dans le projet « Sport Santé  
Bien Être  » piloté par le Comité Na-
tional Olympique et Sportif Français 

(CNOSF), ayant pour objectif de pro-
poser une offre sportive adaptable 
aux caractéristiques individuelles et 
médicales de chacun. 
Pour la première fois depuis l’obtention 
du label, nous avons organisé une 
manifestation autour du «  tennis 
santé  » le 12 octobre dernier. Elle a 
été l’occasion de proposer au public 
un programme adapté et sécurisé 
destiné notamment aux personnes 
atteintes de certaines pathologies 
chroniques ou concernées par le 
vieillissement.
L’équipe pédagogique est composée 
d’Antonin PERRAT, diplômé d’Etat et 
de Michaël JOSSIER, qui n’est autre 
que le Président du club, titulaire du 
CQP. Les cours sont dispensés les 
lundis et mercredis à Neuville-sur-Ain 
et le samedi à Poncin. Belle année 
sportive à tous  et à bientôt sur les 
courts ! 

Michaël JOSSIER 
Président du TCBA.

Pour plus d’infos, contactez-nous au 06 51 52 36 94. 
Vous pouvez également nous retrouver sur internet et sur les réseaux sociaux 
pour découvrir toutes nos manifestations sportives ou conviviales :

https://tcbordsdelain.sportsregions.fr 
F Tennis Club des Bords de l’Ain TCBA
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« Pas à pas, on va bien loin »
L’année 2023 a été très riche 
pour l’association ! 
Riche en membres : 

  54 licenciés affiliés à la Fédération 
Française de Pétanque et Jeu Pro-
vençal

  30 sociétaires, licenciés dans 
d’autres clubs ou non, qui viennent 
participer aux entrainements heb-
domadaires. 

  Représentation du club pour les 
Championnats Départementaux 
par 5 équipes : 1 équipe Vétérans, 
1 équipe Féminines et 3 équipes 
Open.  

   Une équipe en Coupe de France. 

Riche en manifestations :
   Deux concours officiels : le 11 mars 
2023 avec 56 équipes inscrites et 
le 18 mai 2023 avec 86 équipes 
inscrites. 

   Une journée stage découverte avec 
Henri LACROIX, multiple champion 
de France et du Monde de pé-
tanque le 10 juin 2023

   Réception de deux journées et 
deux demi-journées Championnat 
des Clubs.

   Participation à la Fête d’été de la 
commune le 15 juillet 2023

Riche en résultats : 
   En Coupe de France, l’équipe s’in-
cline de justesse au 4ème tour, le 
dernier départemental. 

   En Championnat de l’Ain, de beaux 
résultats pour le club :

   Tête à Tête Féminin (166 inscrites) 
1/8e de finale (16 dernières) 

   Tête à Tête Masculin (610 ins-
crits) 2 joueurs s’inclinent en 1/8e 
de finale (16 derniers) 

   Doublette Féminin (116 équipes) 
1/4 de finale (8 dernières) 

   Doublette Mixte (275 équipes)  
1/8 de finale (16 dernières) 

   En Championnat des Clubs Dépar-
tementaux : 

   L’équipe Vétéran en 2ème division 
termine 2ème 

   Les deux équipes Open inscrites 
en 3ème division terminent 2ème et 
3ème de leurs poules respectives

   L’équipe Open inscrite en 1ère divi-
sion termine 1ère de sa poule 

    L’équipe Féminine inscrite en 1ère 
division termine 1ère de sa poule 
également. 

Des phases finales se sont jouées sa-
medi 7 octobre à St Benoît pour les 
montées de division. 

L’équipe Open 1ère division s’incline en 
½ finale contre Trévoux. Elle se main-
tient tout de même dans cette divi-
sion pour la saison prochaine. 

L’équipe Féminine 1ère division s’im-
pose face à Nantua. Grande fierté de 
cette montée puisque cette équipe 
jouera pour la saison 2024 en CRC 
(Championnat Régional des Clubs), 
elles affronteront donc des clubs 
de toute la région Auvergne Rhône 
Alpes.
Une marche après l’autre, l’associa-
tion évolue. Les années se suivent 
et les résultats sont de plus en plus 
présents. Le club a à cœur de faire 
valoir les valeurs de base fondées 
par le premier président Philippe 
GERMAIN. Des valeurs de simplicité, 
familiales, compétitives, ou chacun à 
son niveau pourra apporter sa pierre 
à l’édifice. 
N’hésitez pas à pousser la porte 
pour toutes demandes de renseigne-
ments !  

Floriane GERMAIN

Contact : Madeleine GERMAIN 06 12 39 49 22 - Floriane GERMAIN 06 24 36 24 02 
Nadège NURIER 06 06 52 62 35 - F Neuville Sur Ain Petanque
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Amicale Boule Neuvilloise

Une nouvelle association au domaine de Thol
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Au cours de l’année 2022-2023, si le nombre de licenciés 
est resté stable, les sociétaires sont plus nombreux.
L’Amicale a organisé 7 concours tous affichés complets.
Ils se sont déroulés dans une ambiance sportive et 
conviviale.
Une particularité innovante cette année, un concours de 
gentlemen composé de 24 équipes et d’un rugbyman 
professionnel ou amateur par équipe, s’est tenu le 2 
juillet 2023 au boulodrome accueillant une centaine de 
personnes.
Devant un franc succès l’Amicale, avec les organisateurs 
de ce concours, a décidé de renouveler cette rencontre 
préservant ainsi les liens de sport et de convivialité, et tient, 
à  cette occasion, à adresser ses plus vifs remerciements 
à ses fidèles bénévoles et partenaires.
Le boulodrome reste ouvert les mercredis et vendredis 
après-midi. Le mercredi soir est réservé à l’entraînement 
des clubs sportifs.

Pour 2024, une amélioration de l’éclairage intérieur du 
boulodrome est prévue ainsi que la rénovation des jeux 
extérieurs permettant ainsi un accueil satisfaisant des 
participants.

  La Présidente,
Fabienne LOVISON

Contact : Christian BOUILLET – 06 88 84 02 74

Contact : 06 31 48 27 50 
gminand@live.fr  

F Bugey Boxe

L’association Bugey Boxe a pour but l’enseignement et 
la pratique de la boxe anglaise. Ce sport dont les grands 
représentants comme Mohammed ALI ou encore 
Marcel CERDAN, est porteur de valeurs humaines 
authentiques. Le courage, le respect, le dépassement 
de soi... feront partie des enseignements prodigués par 
notre entraîneur. 

Nous ouvrons nos portes depuis septembre au domaine 
de Thol à l’ancienne salle du tir à l’arc. Déjà porteur d’une 
trentaine de licenciés, nous vous invitons à participer 
à 3 cours d’essais gratuits afin de pouvoir définir vos 
objectifs avant tout engagement. Que vous souhaitiez 
juste vous amuser tout en transpirant ou participer à 

un aspect plus compétitif du 
noble art, nous garantissons un 
apprentissage adapté dans une 
ambiance conviviale.

Ghislain MINAND
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Comme vous avez pu le constater, cette année nous avons pu retourner sur l’eau pour notre plus grand bonheur, 
après 5 ans. Certes, nous ne pouvions pas nous faire tomber à l’eau car nous n’étions toujours pas assez nombreux. 
Il aura fallu attendre septembre au cours d’une matinée d’initiation à la joute avec le XV Suranais (Rugby) pour pou-
voir piquer et se faire tomber à l’eau et retrouver ainsi ce plaisir et cette joie inexplicable. Je tenais à remercier par-
ticulièrement Mr AYMOZ (directeur de la centrale hydroélectrique de Neuville) car c’est grâce à son don, qui nous a 
permis d’acheter deux moteurs thermiques, que tout cela a pu se réaliser. Ce don a été effectué en remerciement de 
ce que nous avons fait pendant les travaux du barrage.

L’année avait commencé par notre traditionnelle vente de Macaronade à emporter, qui a encore 
très bien marché grâce à vous et nous vous en remercions. Cette année, nous avons tenté une pe-
tite nouveauté du vin chaud au blanc, qui s’est avéré être un succès et a été fort apprécié. Ensuite, 
notre AG début mars, suivie des entraînements au sol jusqu’à fin avril, puis la mise à l’eau de nos 
barques et nos premiers entraînements sur l’eau début mai, quel bonheur !
Je tiens également à dire un énorme merci à l’entreprise CEMAN et à Jessy SIGLER qui emmènent 
nos barques sur le site et les ramènent en fin de saison. Sans eux, nous n’aurions pas pu jouter.
Nous avons aussi été solidaires d’autres associations pour leurs manifestations, quand les béné-

voles manquaient (journée crêpes du Patrimoine, galettes du Sou des Écoles). C’était très enrichissant et je pense 
que cela est nécessaire que l’on s’entre-aide et se serre les coudes vu la conjoncture et le manque de bénévoles et 
d’adhérents dans les associations.
Après pas mal de publicité, nous 
avons pu organiser 2 matinées d’ini-
tiation à la joute avec le XV Suranais 
(Rugby Simandre) et le club d’aviron 
de Chambod. Ce fût très agréable, 
de bons moments de convivialité et 
d’échange entre associations. Pour 
2024, j’encourage encore plus d’as-
sociations ou même des bandes 
d’amis à venir s’essayer à notre sport 
sans risque sur notre belle rivière. 
Je voudrais remercier toutes les per-
sonnes venues nous voir pendant 
nos entraînements les dimanches 
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matin, cela nous faisait vraiment plaisir. Je remercie aussi tous les adhérents 
qui ont été actifs cette saison, anciens et nouveaux car à notre grande satis-
faction nous avons eu quelques nouvelles recrues.
Je terminerais par une surprise qui est une bonne nouvelle  : le dimanche 
28 juillet 2024 de 14h à 17h nous allons refaire notre fête de la Joute. Nous 
sommes heureux de vous l’annoncer et nous espérons au vu des demandes 
que nous avons eues, vous voir nombreux. Je souhaite une bonne saison 
2024 à toutes les associations qui sont l’âme d’un village.

Patrick VILLE 
Président de la Joute

Football club Olympique Rives de l ’Ain
Le football-club Olympique Rives de l’Ain démarre une 
nouvelle saison 2023-2024 avec environ 200 licenciés. 
À partir de 5 ans, filles et garçons peuvent venir essayer 
le football sur le terrain de Poncin. Nos séniors jouent 
dans la plus haute catégorie départementale, les 
matchs ont lieu sur le terrain de Jujurieux. Nous avons 
également une catégorie vétérans très « dynamique ». 
Nous recherchons, tout particulièrement, des enfants 

nés en 2009 et 2010 pour notre catégorie U15. Les 
bénévoles sont également les bienvenus pour encadrer 
les jeunes mais aussi pour l’organisation des week-
end, l’administration du club, quelques heures de votre 
temps peuvent beaucoup nous aider, n’hésitez pas à 
nous contacter ! Le Football club Olympique Rives de 
l’Ain. 

Contact : F Olympique Rives de l’Ain

Fabien pour les jeunes de 5 à 15 ans au 07 69 84 87 28.
Stéphanie pour les + de 15 ans et adultes au 06 68 42 37 32.   

Nos U11 - Saison 2023-2024 Nos Seniors 1 - Saison 2023-2024

F la joute neuvilloise 
(club nautique neuville sur ain)

Franck VAUCHER 
Le Football club Olympique Rives de l’Ain
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La vie associative

Encore une belle année riche en  
évènements, chez les sapeurs-pompiers 
Depuis le mois de juin, nous avons eu le plaisir d’accueillir 
le sergent-chef Arthur FOIERI, infirmier de profession, 
venant compléter l’équipe des chefs d’agrès 1 équipe.. Il 
a commencé sa carrière de sapeur-pompier volontaire au 
centre de secours de Poncin depuis un peu plus de 10 ans. 
Nous avons également accueilli le sapeur de 1ère classe 
Dylan LAMARD, maçon, affecté en double appartenance 
au centre d’incendie et de secours de Poncin. Aujourd’hui, 
le service local d’incendie et de secours de Neuville-sur-

Ain compte 16 sapeurs-pompiers dont 7 chefs d’agrès, 
3 chefs d’équipe et 6 équipiers. Nous devrions accueillir 
au 1er semestre 2024 une nouvelle recrue pour renforcer 
les équipiers. 
Régulièrement, nous devons nous former afin de 
maintenir nos compétences. Afin d’être au plus près 
de la réalité, nous réalisons les manœuvres dans la 
rue, chez l’habitant, ou dans les entreprises du secteur. 
Cette année, l’entreprise SENTENAC nous a ouvert ses 
portes afin de mettre en place une simulation incendie 
et sauvetage de victime. Nous avons également simulé 
la chute d’un arbre sur le hameau de Thol et un accident 
de la voie publique sur le hameau de Saint-André. Si vous 
avez des sites de manœuvre à nous proposer, n’hésitez 
pas à nous contacter via les différents réseaux (site de la 
commune, page Facebook et page Instagram). 

Grace à vos dons lors de la tournée des calendriers ou 
durant notre vente de gaufres, nous avons pu acheter et 
équiper un nouveau VTU (Véhicule Tout Usage). Nous 
avons acquis le véhicule pour un montant de 8 990 €, 
l’équipement en moyen sonore d’avertissement (sirène 
véhicule) et en flash arrière, réalisé par la société Lanery 
Gruau Lyon, s’élève à 1 000 €, et la signalisation en bande 
réfléchissante de l’arrière du véhicule, a coûté 550 €. 
Toute l’équipe de la caserne, s’est mobilisée pour le 
réaménagement et l’optimisation du véhicule en recyclant 
les éléments de l’ancien VTU. Par ailleurs la revente de ce 
dernier a permis de financer les frais de carte grise. 

Le nombre total d’interventions reste constant, depuis 
le début de l’année, nous avons réalisé 59 interventions. 
Soit 49% de secours à personne, 17% d’incendie 
et 34% d’intervention de protection des biens et de 
l’environnement. Concernant cette dernière catégorie, 
nous avons mis en place avec Monsieur le Maire, une 
procédure sur la destruction des hyménoptères (CF 
affiche suivante). 
Je vous remercie pour l’accueil que vous nous faites lors 
de notre passage pour les calendriers. Passez de bonnes 
fêtes de fin d’année, prenez soin de vous et vos proches.

Xavier TESSARO, Chef de Corps

F Sapeurs pompiers Neuville sur Ain

d
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Vous êtes incommodés par les guêpes ou les frelons ! 
Procédure d’intervention des sapeurs-pompiers 

 sur la commune de Neuville sur Ain  
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Signalez sur le site : 

www.frelonsasiatiques.fr 

Appelez le secrétariat de mairie 
04 74 37 77 16 

(pendant les heures d’ouverture) 
ou 

www.neuvillesurain.fr 
Mairie & services 
Services municipaux 
Les sapeurs-pompiers 

Appelez un apiculteur 
du secteur. 
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Les numéros 18 & 112 sont 
réservés pour les urgences 

(accident sur la voie publique, incendie, 
secours urgent à personne, autres risques 
imminents pour les populations). 

Le chef  de corps ou son adjoint prend contact avec le requérant 
pour déterminer la faisabilité. 

Le nid met en danger les personnes 
(allergies, piqûres, jeunes enfants, …). 

Le nid ne présente pas de risque réel pour le 
requérant (loin de l’habitation, en dehors d’un 

passage, …) ou n’est pas accessible. 

Intervention des sapeurs-pompiers de 
Neuville sur Ain. Dans la limite de leurs 

compétences 

Intervention d’un professionnel à la 
charge du requérant.

« La concurrence déloyale est le fait, dans 
le cadre d'une concurrence autorisée, de faire un 
usage excessif de sa liberté d'entreprendre, en 
recourant à des procédés contraires aux règles et 
usages, occasionnant un préjudice. » 

Vous êtes incommodés par les guêpes ou les frelons ?
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La vie culturelle

Mais qu’est-ce-que l’Art 
pour la majorité d’entre 
nous ?
Bien souvent, nous avons à l’esprit 
galeries d’art, musées, expositions… 
Et si nous élargissions notre horizon. 
Citons l’architecture, la sculpture, 
la peinture, la musique, la littérature 
avec la poésie, les spectacles vivants 
comme le théâtre et le cirque, le ci-
néma, la photographie, les arts plas-
tiques… 
Ces thèmes semblent-ils loin de ce 
que nous rencontrons à Neuville ?

Ne trouve-t-on pas dans notre 
village chacun des éléments cités ?
•  L’architecture, avec l’architecte Tony 

FERRET pour le château de Neu-
ville et le bâtiment mairie-école. 
Levez les yeux pour découvrir de 
beaux détails sur les façades, ob-
server l’organisation des espaces. 
La sculpture s’offre aussi à nos 
yeux avec la statue de la Vierge de  
CUBISOLE  (à l’entrée du cimetière) 
ou avec le monument aux morts  
érigé par Michel COLLET.

•  La peinture a pris différentes formes, 
soit dans les rues ou quartiers de 
Neuville. Les graffeurs se sont ex-
primés sur les transformateurs, au 
parc des Peupliers, au domaine de 

Thol.  Peintures également à l’église, 
la chapelle d’Arthurieux mais aussi 
à l’école. Cette année, les écoliers 
ont présenté la « grande lessive » en 
suspendant leurs œuvres de l’année 
sur un fil.

•  La musique est souvent représen-
tée par l’harmonie locale, défilés, 
concerts, participation aux évène-
ments. Des scènes ouvertes sont 
présentées pendant les évène-
ments locaux, et les associations 
neuvilloises proposent concerts et 
bal populaire. Il y a un très vaste  
répertoire.
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•  Les spectacles vivants viennent 
à nous, avec le Festi’ des 2 rives, 
théâtre, musique, cirque enchantent 
les spectateurs.

•  Le cinéma avec le syndicat d’initia-
tive et le cinéma rural donne ren-
dez-vous chaque mois pour décou-
vrir des films récents.

•  Et que dire de la photographie  ? À 
l’ère du numérique, des réseaux 
sociaux de belles photos du village 
sont publiées.

Et quel est l’objectif de l’Art ?
Il est destiné à toucher nos sens, à 
déclencher des émotions, à créer des 
passions, à décorer notre environne-
ment. Il permet de développer l’imagi-
nation, la créativité et d’exprimer des 
idées. Des relations entre individus 
diamétralement opposés peuvent 
naître de ces rencontres. 

Tout le monde peut-il être artiste ?
Il suffit de prendre un crayon, un pin-
ceau, de prendre des photos, jouer 
d’un instrument, de chanter… et voi-
ci des moments artistiques. Il suffit 
d’ouvrir les yeux, de participer à une 
œuvre collective, d’échanger avec 
des artistes… Il suffit d’être prêt à  
regarder autrement et avoir l’esprit  
critique, à laisser parler ses émo-
tions. Ainsi en chacun de nous vit, 
existe un artiste car l’art est un  
langage universel.

Nicole MILLET
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Vous souhaitez apparaître sur l’annuaire des artisans,commerces et entreprises sur le site internet de la commune ? Il vous suffit de remplir 
le formulaire d’inscription en ligne ou de contacter la mairie. Vous vous installez à Neuville-sur-Ain en tant qu’artisans, commerçants, 

autoentrepreneurs... Informez la mairie pour qu’elle mentionne votre activité dans le prochain bulletin municipal. 

Famille ROGNARD, père et fils tous deux entrepreneurs !

Après plusieurs années comme façadier, Rudy ROGNARD, 21 ans, s’est mis 
à son compte en octobre 2023 et son entreprise SPN propose des travaux de 
sablage, peinture, nettoyage. 
06 35 29 20 99 • spn.rognard@gmail.com

Sandrine DUPIN, hypnothérapeute et énergéticienne
Sandrine DUPIN a démarré son activité d’hypnothérapeute et énergéticienne à Neuville 
en décembre 2022. Elle a mis également en place un atelier collectif de méditation 
« Pause méditative » une fois par mois à Thol le mercredi soir à partir de 19h45. 
Sandrine a choisi ce métier pour pouvoir aider les autres à aller mieux. Elle propose 
des accompagnements spécifiques et personnalisés. Elle utilise différentes techniques 
Hypnose, GEST (Emdr), méditation de pleine conscience et soins énergétiques. Elle 
continue régulièrement de se former pour pouvoir aider au mieux ses clients. 

Domaines d’application : Arrêt tabac, Troubles du comportement alimentaire, Stress / Anxiété, Traumatisme, 
Phobies, Sommeil, Détente / Bien-Être, Regain d’énergie, Hypno-naissance.

06 23 35 14 21 - sandrine.dupin.hypnose01@gmail.com - https://sandrine-hypnose-neuvillesurain.fr/ 
F Sandrine Dupin Hypnothérapeute – d sandrinehypnose01

Ancien artisan dans la maçonnerie, Jérôme ROGNARD, 50 ans, s’est 
reconverti et il a créé en novembre 2023 son entreprise RJ Multi Services  

(petits travaux, débarras, aide au quotidien) 
06 19 21 66 25 • jeromerognard@sfr.fr

Angélina & Maxime DUBUC et leur hébergement insolite
Amoureux de la nature et de son authenticité, sensibles aux envies d’évasion, 
Angélina & Maxime DUBUC ont créé un hébergement insolite, une bulle 
immergée dans la nature. La Bulle de l’Ain propose un lieu dans un esprit 
nordique dédié au bien-être et à la contemplation des étoiles, un havre de paix 
permettant une déconnexion, un dépaysement.
06 61 92 06 22 - contact@bulledelain.com - https://bulledelain.com 
104 chemin des Verchères à Neuville sur Ain.

Christelle CHARREL, massothérapeuthe
Après de longues années à travailler dans le social et le médico-social, 
Christelle CHARREL, massothérapeuthe a ouvert le salon Le Cocon de 
Freyia en juillet 2023. Elle propose le Massage des 5 continents alliant 
le magnétisme, dans son salon ou à domicile pour les adultes et les 
enfants. Le Cocon de Freyia est aussi un endroit dans lequel on vient pour 
échanger : vous pouvez la rencontrer tous les 1er et 3ème  jeudis du mois 
de 14h à 18h pour faire connaissance autour d’un thé et voir ensemble ce 
que vous attendriez d’un endroit cocooning sur la commune.
06 50 91 94 90 – jecontacte@lecocondefreyia.fr 
F Le Cocon de Freyia - 577 rue Pierre Goujon.  
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« Après avoir fait une première fois le 
concours Hair Artist Awards où je me 
suis arrêté en demi-finale, j’ai voulu le 
refaire une deuxième fois et je suis 
arrivé 2ème devant plus de 200 per-
sonnes. Et j’ai pu intégrer l’équipe de 
France espoir de coiffure ». Jacques 
TESSARO.

«  Nous n’avons pas renouvelé l’ex-
périence cette année. Des change-
ments professionnels nous ont bien 
occupés. Mais l’idée de repartir est 
dans nos esprits depuis notre der-
nier raid. Si l’envie de réitérer l’expé-
rience est présente, il faut pour cela, 
remettre les véhicules en état, recher-

cher des sponsors, et savoir quel raid 
choisir. Ce nouveau projet sera plutôt 
pour 2025 ou 2026. Mais le goût de 
l’aventure ne nous a pas quittés, au 
contraire ». Audrey et Cédric COIRON.
Amaury FACCHINETTI et son co- 
pilote Léo LHOMME sont arrivés 1er 
au volant de leur SAXO N2S dans 
la catégorie Coupe de France des 
rallyes, remportant le titre de Cham-
pions de France en février 2023.
Si vous aussi, vous avez une passion 
et souhaitez la partager, contactez 
mairie@neuvillesurain.fr et peut-être 
votre histoire sera dans le prochain 
bulletin municipal.

Julien, d’un métier dans le BTP à éleveur d ’ovins !
Derrière une épaule, un gigot ou 
des côtelettes… on trouve un éle-
veur passionné qui soutient l’envi-
ronnement et préserve le territoire ! 
En mars, 2018 à 41 ans, Julien  
RADIX a quitté un poste dans le BTP, 
qui promettait un avenir tout tracé 
mais qui n’avait plus beaucoup de 
sens, pour se former et créer son 
entreprise agricole. Il s’est installé 
à Résignel. Aujourd’hui il élève sur 
75 hectares 300 brebis dites «  rus-
tiques  », des noirs du Velay et des 
Grivettes. Il élève son cheptel en ac-
cord avec ses convictions : produc-
tion de produits sains et bons (pas 
de vaccination, pas d’apport d’en-
grais, enrichissement des sols par 
apport organique…), préservation de 
l’environnement et de la biodiversité 
(entretien des haies…).  
Être éleveur est une profession 
pleine de sens qui apporte des sa-
tisfactions, mais le devenir n’a pas 
été synonyme de facilité. Il a fallu de 
la patience et de l’opiniâtreté. Il a fal-
lu, apprendre à tout gérer de la pro-
duction à la commercialisation et 
réussir à faire un compromis entre 
aspirations et réalité économique 

et physique du métier. Après 5 ans 
d’exploitation, le poids des investis-
sements commence à diminuer, et 
Julien est en passe de réussir sa 
reconversion, vivre décemment de 
son métier, un métier passion !

Commercialisation 
•  Vente à la Coopérative des  

Bergers Réunis de l’Ain. 
•  Vente directe 10 fois par an.
•  Vente en vif d’agneau (consom-

mation, entretien de terrains…).
•  Sélection et commercialisation 

d’agnelles de bonne valeur  
génétique.

Le saviez vous
La Coopérative des Bergers Réunis de l’Ain (COBRA) regroupe une trentaine 
d’éleveurs ovins sur le territoire Aindinois entre Dombes, Bresse et Bugey, 
qui détiennent près de 6 500 brebis dans le département. La coopérative 
a créé, en 2001 une marque qui permet de mettre en valeur la production 
des agneaux de l’Ain, l’agneau Gigotin®. Nés, élevés et abattus dans l’Ain, les 
agneaux répondent à un cahier des charges rigoureux qui impose un allai-
tement maternel pendant 90 jours minimum et un abattage avant 180 jours 
afin d’offrir une viande claire, tendre et au goût délicat dans l’assiette. La tra-
çabilité mise en œuvre par la coopérative permet aux détaillants d’afficher, 
chaque semaine, l’élevage et la commune de provenance des agneaux.

Un an après : des nouvelles de Jacques, Amaury, Audrey et Cédric…

Contact : Julien RADIX 
juradix1@orange.fr
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Un passionné qui  
repousse ses limites  
à l’extrême ...
Qu’est-ce que le trail ?
Le trail, c’est de la course à pied longue 
distance, en milieu naturel, générale-
ment sur des chemins de terre et des 
sentiers de randonnée en plaine, en  
forêt ou en montagne. Trail est l’abré-
viation, propre aux francophones, de 
l’anglais trail running.

Depuis quand pratiques-tu ce sport et 
pourquoi ?
Ancien fumeur, j’ai commencé à courir 
en juin 2021 pour remplacer le manque. 
J’adore la nature, les paysages de ma 
région et j’aime découvrir de nouveaux 
environnements par la course à pied. 
J’aime l’accessibilité de cette discipline : 
une paire de basket et le monde exté-
rieur me procurent des sensations ex-
ceptionnelles. Pour les courses, j’adore 
avant tout les semaines de préparation, 
la gestion de soi... C’est sur un format 
de plus de 100 km que je prends le plus 
de plaisir.

Qu’est ce qui t’a amené vers  
l’ULTRA-TRAIL ?
La version Ultra du trail m’a très vite sé-
duit. J’étais intrigué par l’exploit humain 
à portée de tous et de toutes. Mon frère, 
qui participait déjà à des ultra-trails, m’a 
beaucoup inspiré. J’étais très impres-
sionné par ses performances et j’ai eu 
envie de repousser mes propres limites.

Ton plus beau souvenir en Trail ?
Découvrir le Parc national des ca-
lanques à Marseille : 21,95 km et 1 211 m 
de dénivelé positif, un lieu mythique et 
splendide.

Un lieu local à ne pas manquer  
selon toi ? 
Je ne me lasse pas des roches qui  
surplombent le lac de Nantua (01). En 
randonnée ou en trail, ce lieu est tout 
simplement merveilleux. 

Quel est ton prochain challenge ? 
Les 100km de la Trace des Maquisards 
de l’Ain en février 2024. C’est un Trail 
nocturne historique qui relie Ambérieu 
en Bugey à Oyonnax en courant sur les 
traces des résistants maquisards qui 
ont écrit l’histoire de notre région.

Quel est ton rêve ?
L’UTMB (Ultra Trail du Mont Blanc) C’est 
la course de trail running la plus my-
thique et la plus prestigieuse au monde. 
171 km et 10 000 mètres de dénivelé 
positif pour faire le tour du Mont-Blanc 
en traversant l’Italie, la Suisse et la 
France. 
Mais porter le dossard de la MIUT 
(Madeira Island Ultra-Trail) à Madère 
au Portugal est également un de 
mes objectifs, et le Grand Raid de la  
Réunion (“Diagonale des Fous”) sera 
l’apothéose !

Ultra-trail , Geoffrey Merle

Contact : 0645511040 
georik@hotmail.fr – d geoffreymrl
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P aul, enfant de Neuville
Paul est né à Neuville, en 1942, dans la 
maison familiale située dans la partie 
ancienne du village. Il a partagé la vie 
dans la ferme avec sa famille, condui-
sant les vaches aux champs, parti-
cipant aux fenaisons… investissant 
mille lieux de Neuville ouverts aux jeux 
des enfants.

Paul, enseignant
Il a rejoint les rangs de la promotion 
1959-1963 des jeunes normaliens de 
Bourg-en-Bresse. A sa sortie de l’École 
Normale (E.N.), il intègre l’enseigne-
ment agricole à l’ADEA de Charles 
Jarrin puis l’école du Balmay avant de 
prendre la direction du CPPR de Pon-
cin et enfin l’ADEA de Bourg. 
Il laissera de bons souvenirs et une 
de ses élèves se rappelle : « En 1974, 
Paul était notre professeur de chimie 
à l’ADEA de Bourg-en- Bresse. Il nous 

enseignait cette discipline avec une autorité naturelle, 
transmettant son savoir et ses connaissances avec 
simplicité et bienveillance, agrémenté d’un peu d’humour 
et de philosophie à la Georges Brassens. Nos études 
terminées, nous avons relevé le défi de nous retrouver, 
toute la promotion, régulièrement chez Paul. Notre 
dernière retrouvaille date d’avril dernier.  Nous retrouvions 
Paul, un homme solide empreint de valeur, ancré dans 
ses racines et les traditions, une force tranquille emplie 
de sagesse. Il fut une belle personne rencontrée sur notre 
route d’adolescentes, mais encore dernièrement nous 
étions toujours auprès de lui des gamines et toujours des 
adolescentes en apprentissage ».

Il a quitté l’enseignement en 1993 et a été nommé à 
l’Inspection primaire d’Ambérieu. Sa disponibilité, son 
sens de l’écoute et sa gestion des titulaire-remplaçants 
furent vivement appréciés. Mme NALLET, inspectrice, 
rappelait son sens du devoir, de l’humain, son humour et 
la bonne humeur qu’il a apportés au sein de l’équipe de 
circonscription. 
Sa vie professionnelle a été partagée avec sa vie familiale. 
En 1974, il a épousé Raymonde, 3 filles sont nées de cette 
union et lui ont donné 4 petits-enfants auxquels il a transmis 
son amour de la nature, de la musique, des valeurs comme 
la responsabilité, la justice, le devoir, l’accueil…

Paul Derrier, un neuvillois plein d’humanité et acteur du changement

La maison où Paul s’est installé avec sa famille, photo de René BASSET

Visite au pressoir : un moment de pédagogie

Pastel d’un peintre ami  
(avec un clin d’œil à la cuvée des Ayeux)
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Paul, homme public,  
Paul, maire
En 1983, Paul est élu au conseil mu-
nicipal présidé par Michel FLORIOT 
et devient 3ème adjoint. En 1989, il est 
réélu et nommé 1er adjoint sous le 
mandat de Joseph PERROT. En 1995, 
il devient maire de Neuville-sur-Ain 
jusqu’en 2001. 3 mandats, 18 années 

au service des Neuvillois : c’est une 
vie intense, faite de nombreuses ren-
contres, amitiés mais aussi tracas, 
soucis. Il faut savoir négocier, guider, 
proposer, convaincre et posséder 
mille compétences. Paul a mené à 
bien divers projets qui ont changé la 
vie des administrés : l’acquisition de 
la parcelle pour relier le haut de Neu-
ville au pré Ravoz qui est devenu ter-

rain de sport, l’acquisition du parc des 
peupliers qui accueille aujourd’hui de 
nombreuses manifestations. 
Le  04 décembre 1997, c’était l’achat 
du camp de Thol. Il a poussé un 
immense soupir de soulagement 
lorsque le feu de la bougie a achevé 
de se consumer et que les mots « Ad-
jugé à la commune de Neuville » ont 
été prononcés. 

Paul Derrier, un neuvillois plein d’humanité et acteur du changement

De gauche à droite : Serge FONDRAZ 
maire de Certines et conseiller 
général, Jean CHABRY maire de 
Jujurieux et conseiller général, André 
GODIN maire de Bourg-en-Bresse 
et député, Jean PÉPIN conseiller 
général et sénateur

Photo et légende de René BASSET, 
Le pari sur l’avenir

Les félicitations ont éclaté « Bravo Paul, tu as bien manœuvré ». Quelques mois plus tard, lors de la journée 
grilles ouvertes au camp de Thol, il a déclaré :« Espérons que d’ici quelques temps, l’ensemble des  
terrains et des bâtiments saura présenter une autre allure et révéler de nouvelles vocations ». 

Et aujourd’hui, comme il l’avait souhaité, le domaine de Thol poursuit sa métamorphose. 

L’adjudication
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Paul, retraité
Les années de retraite, ce fut la 
vigne sur Le Mont, les Ayeux, 
perpétuant ainsi la tradition 
viticole du village, les moments 
de partage pour la Saint Vincent 
avec les amis, le jardin, les 
relevés du pluviomètre pour 
Météo France, l’observation de 
la nature et de ses secrets.
Paul était aussi la mémoire du 
village, toujours là pour raconter, 
expliquer, analyser l’évolution de 
Neuville.

Il a parcouru la commune pour les photos et a préparé 
avec René et Madeleine BASSET et d’autres Neuvillois, 
les textes concernant Neuville pour le document « 
Richesses touristiques et archéologiques du canton de 
Pont d’Ain ». C’est à partir de la monographie de son 
village, rédigée quand il était à l’EN qu’a été écrit le livret « 
L’agriculture et la vie rurale au XXème siècle ». 

Paul Derrier, un neuvillois plein d’humanité et acteur du changement

Paul maire, photo de René BASSET L’équipe municipale élue avec Paul DERRIER en 1995

Un autre événement en fin de mandat fut l’entrée de Neuville dans la 
communauté de communes Bugey-Vallée de l’Ain. 
Paul est resté également attentif à la vie associative, il pensait que :  
« le tissu associatif d’un village est tout à la fois le ciment et le moteur 
de multiples activités. Il exprime la volonté de chacun d’échapper 
à la routine ». Il a été un fervent soutien de l’Espérance Neuvilloise 
devenue l’Ensemble Harmonique Jujurieux-Neuville. Il suivait et aidait 
le Sou des Écoles, les associations sportives ou culturelles comme 
la bibliothèque. A l’appel de la sirène des pompiers il arrivait toujours 
à la caserne en même temps que les pompiers. Attentif à l’histoire 
du village et au patrimoine, il a suivi le chantier de la restauration de 
l’Église, l’érection des stèles commémoratives de la dernière guerre. 
Attaché à l’école, il a initié le projet d’agrandissement. 
A cette énumération à la Prévert, toutes les actions ne sont pas 
évoquées. 

Nicole MILLET

Paul DERRIER et Nicole MILLET
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Un peu d’histoire

Le dossier histoire initialement prévu 
sur les rivières a été réduit à quelques 
pages, afin de pouvoir intégrer un ar-
ticle en mémoire de Paul DERRIER. 
Il sera reproposé pour un prochain 
bulletin.
La rivière d’Ain prend sa source à 
Nozeroy dans le Jura et, après un 
parcours de 190 kilomètres rejoint le 
Rhône à Saint Maurice de Gourdans.

Les barrages édifiés sur cette 
rivière sont les suivants :
-  Vouglans de type « voute » mis en 

service en 1968 dont la retenue de 
605 millions de mètres-cubes est la 
troisième de France

-  Saut Mortier de type « poids » mis 
en service en 1968 dont la retenue 
est de 1,8 million de mètres-cubes

-  Coiselet mis en service en 1970, si-
tué au confluent de la Bienne et de 
l’Ain, dont la retenue est de 36 mil-
lions de mètres-cubes

-  Cize Bolozon mis en service en 
1931, construit par la société  
«  Energie Electrique Rhône-Jura  », 
EDF n’existant pas encore

-  Allement de type «  poids  » mis en 
service en 1960 dont la retenue est 
de 19 millions de mètres-cubes

-  Neuville-sur-Ain de type « poids au 
fil de l’eau » vendu en juin 2020 par 
les « Forces Motrices Convert » à la 
branche « micro-centrales » d’EDF

-  Oussiat et Pont d’Ain qui appar-
tiennent à des sociétés privées.

Il y a environ 2 500 microcentrales en 
France, certaines appartenant à EDF, 
d’autres à des sociétés privées.

La centrale hydroélectrique  
de Neuville sur Ain
En septembre 1920, les cinq frères 
CONVERT (Agathange 1876-1955 
de Polliat, Prosper 1878-1972 mon 
arrière-grand-père, créateur et pré-
sident de la petite et moyenne mi-
noterie de France, Louis 1880-1938 
de Vonnas, comme Prosper, Félix 
1885-1958 de Bourg-en-Bresse, mou-
lins de Crève-Cœur et Saint Pierre à 
Bourg-en-Bresse et Hubert 1872-
1984, Moulin de Thuet à Vonnas), ces 
cinq frères donc, achètent à Mon-
sieur FLEURY, ingénieur lyonnais, le 
site du moulin de la Craz à Neuville. 
Monsieur FLEURY avait acheté ce 
site en 1917 avec le projet d’en faire 
une usine hydroélectrique mais ne 
trouvant pas le financement, revend 
donc ce site en 1920. En 1921-1922, 
la construction de la centrale com-

mence avec l’élargissement du canal 
d’amenée, le rehaussement avec du 
béton du barrage long de 330 mètres, 
le creusement dans la roche du ca-
nal de fuite. La centrale sera mise en 
service en 1925 mais les travaux ont 
été rendus plus compliqués par une 
crue importante en 1923 et surtout 
par celle de 1925 qui fit céder l’an-
crage du barrage dans sa rive gauche 
et éroda toute cette rive jusqu’à 
quelques mètres de la villa alors en 
construction.
Cette centrale a été construite dans 
le but d’alimenter en courant les mou-
lins que possédaient les cinq frères 
CONVERT sur la Veyle et la Reys-
souze, ces deux cours d’eau ayant 
des débits trop faibles pour assurer 
un fonctionnement régulier des dits 
moulins.
De plus, la centrale de Neuville ali-
mentait en courant 23 communes 
dont Neuville, Saint-Martin-du-Mont, 
Bohas-Meyriat-Rignat, une partie de 
Bourg-en-Bresse. Les frères Convert 
ont donc installé les poteaux, les 
câbles, les transformateurs et les 
compteurs chez les particuliers.
En 1946, année de la nationalisation, 
EDF a acquis tout ce qui était exté-
rieur à la centrale mais cette dernière, 
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jugée trop petite est restée la propriété 
des frères CONVERT.
En 1955, les besoins en électricité 
augmentant, l’usine est agrandie sur 
sa face sud avec ajout d’une nouvelle 
turbine et d’un nouvel alternateur.
En 1979, mon père Paul a pris sa re-
traite et c’est Fred TROSSET qui tra-
vaillait avec lui qui continuera à surveil-
ler la centrale, seul…
En 1989, une nouvelle centrale est 
construite en amont, comprenant trois 
turbines reliées à des génératrices.
En 2012, la centrale principale est ré-
novée, deux des trois ensembles tur-
bines-alternateurs sont remplacés par 
un seul groupe turbine-alternateur qui, 
à lui seul, produit plus de courant en 
consommant moins d’eau.
La puissance délivrée par la centrale 
est de 2 200 kW/h.

Quelques anecdotes vécues par 
mon grand-père Henri et mon 
père Paul 
•  Avant la création d’une petite chambre 

dans l’ancien moulin où se trouvait 
une sonnerie reliée à la centrale et 
qui se déclenchait en cas d’incident, 
mon grand-père, lors des gardes de 
nuit, restait dans la centrale. Une nuit, 
s’étant levé de sa chaise longue pour 
une raison que j’ignore, une courroie 
s’est rompue, pulvérisant la chaise 
longue et laissant sa trace sur toute 
la hauteur du mur.

•  Parfois, des porcs élevés dans une 
porcherie située à côté de la laiterie 
de Poncin, mourraient pour une rai-
son ou une autre. Ils étaient alors je-

tés dans la rivière et arrivaient contre 
la grille de la centrale. En ce temps-là, 
on ne parlait pas encore de pollution.

•  Un jour, deux vaches qui paissaient 
dans un pré situé en amont du châ-
teau PAGAT sont tombées dans la 
rivière. Certes, ces ruminants savent 
nager mais se noient, non pas en 
«  buvant la tasse  » mais par péné-
tration de l’eau dans leur intestin, 
leur sphincter n’étant pas étanche… 
Arrivées contre la grille, elles ont 
été hissées sur la passerelle la lon-
geant, sont restées couchées car 
trop lourdes pour se lever et après 
s’être vidées, ont pu être récupé-
rées par leur propriétaire Monsieur  
TROCCON.

•  Plus triste, il est arrivé à plusieurs 
reprises que des personnes qui 
s’étaient noyées arrivent également 
contre la grille. Je me rappelle la 
noyade de Madame PERDRIX qui 
habitait avant la famille PUGET la 
maison, disparue maintenant, située 
en face de la « piscine ». Il n’y avait 
pas l’eau courante dans cette maison 
vétuste et Madame PERDRIX était 
tombée dans la rivière en voulant la-
ver de la salade…

•  Un jour, un cheval attelé à un tombe-
reau et que son maître faisait recu-
ler est tombé dans la rivière et s’est 
noyé. L’ensemble est arrivé aussi 
contre la grille.

Bruno LAGNIER

Au centre Bruno LAGNIER, lors des 
visites des Journées du Patrimoine
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Renseignements utiles

Mairie
Secrétaires : 
Emma BRION, Patricia CHANEL
Tél. : 04 74 37 77 16
Mairie annexe - Tél. : 04 74 35 18 35
mairie@neuvillesurain.fr
Jours et horaires d’ouverture :
La mairie annexe place Joseph Rynois 
est ouverte les lundis, mercredis et ven-
dredis de 8h30 à 12h.
La mairie principale place Michel 
Floriot accueille uniquement sur 
rendez-vous. Le hall de la mairie 
est ouvert les lundis, mercredis et  
vendredis de 13h30 à 17h pour 
consultation de l’affichage légal. 
Site : www.neuvillesurain.fr

Ecole 
Directrice : Sophie ORJOLLET 
Tél. : 04 74 37 76 35
ce.0010945x@ac-lyon.fr 
Accueil périscolaire
Tél : 06 07 56 33 43

Accueil de loisirs 
Au pays des ZA’MI - Jujurieux
Tél. : 04 74 36 88 38 
cljujurieux@ain-cerdon.fr
Les Enfants DO’ - Pont d’Ain
Tél. : 04 74 63 23 16 
clpontdain@ain-cerdon.fr

Multi-accueil 
Fa’bulette - Poncin
Tél. : 04 74 46 50 62
Maison Frimousse  
Saint-Jean-le-Vieux
Tél. : 04 74 36 94 41 
maisonfrimousse@ain-cerdon.fr
Les P’tits Loups - Pont d’Ain
Tél. : 04 37 63 23 10 
lesptitsloups@ain-cerdon.fr
Bibliothèque « A livre ouvert » 
Tél. : 07 85 86 16 74
bibliotheque-neuvillesurain@orange.fr  
Ouverture :  les mercredis de 9h30 à 
11h30 et les samedis de 9h30 à 11h30 
et de 14h à 16h

Santé
Maison médicale de Poncin
Tél. : 04 74 37 23 24
Maison médicale de Pont d’Ain
Tél. : 04 74 39 79 00
Pharmacies
Pharmacie de Jujurieux
Tél. : 04 74 36 81 66
Pharmacie de Poncin
Tél. : 04 74 37 20 31
Pharmacie de Pont d’Ain 
Tél. : 04 74 39 01 66
Infirmières
Jocelyne JANOVICZ-RYNOIS  
et Sophie MOREL 
Tél : 04 74 35 40 67
Karine FILLAT 
Tél : 07 61 60 75 66
Paroisse
121, rue Louise de Savoie - Pont d’Ain
Tél. : 04 74 39 03 65
Sœurs Dominicaines à Bosseron 
Tél. : 04 37 86 64 35
Service Départemental de  
Proximité (SDP)
16 rue du 1er Septembre - Pont-d’Ain
Tél. : 04 74 39 07 21
ADMR 
623 rue Léon Blum - Ambérieu 
Tél. : 04 74 34 85 40
ADAPA 
39 Chemin des Tilleuls - Poncin 
Tél : 04 74 45 59 65 
Mission Locale jeunes
4 place Sanville - Ambérieu en Bugey
Tél. : 04 74 37 61 22 
Permanence à la mairie annexe, tous 
les mercredis matin.
mlj.amberieu@mlijbpa.fr
site : www.mljbpa.fr
Société de taxi
Taxi du Bugey - Jujurieux
Tél. : 04 74 37 13 43
ou 06 23 85 00 47
Gendarmerie
Tél. : 04 74 39 10 55 ou le 17
Compagnie des Sapeurs-Pompiers 
Chef de Corps Xavier TESSARO
Faire le 18 ou le 112
Service des eaux - Suez
Service clients : Tél. : 09 77 40 84 08
Urgence 24h/24 : Tél. : 09 77 40 11 33

Point Poste au Drive d’Intermarché
Lundi au vendredi : 8h30 - 16h  
Samedi : 8h30 - 12h

Communauté de Communes
Rives de l’Ain Pays du Cerdon

Tél. : 04 74 37 13 32
accueil@ain-cerdon.fr
La collecte des déchets s’effectue une 
fois par semaine le lundi matin. Sortez 
vos déchets la veille après 19h et rentrez 
votre bac au plus tard le soir de la 
collecte. 
L’accès aux déchetteries est gratuit pour 
les particuliers sur présentation de leur 
carte d’accès délivrée sur présentation 
d’un justificatif de domicile et d’un 
formulaire de demande. Se renseigner 
auprès du secrétariat de la Communauté 
de Communes ou en mairie.
Les sacs jaunes sont à retirer en mairie. 
Les emballages déposés dans les sacs 
jaunes sont collectés les jeudis matins 
des semaines impaires.

Horaires déchetterie :
Poncin et Jujurieux
•  Horaires de la 3ème semaine de juin  

à la 2ème semaine de septembre : 
mardi, mercredi, jeudi, vendredi,  
samedi : 7h-12h 

•  Horaires de la 3ème semaine de  
septembre à la 2ème semaine de juin : 
mardi, mercredi, jeudi,  
vendredi, samedi :  
8h45-12 h / 13h45-17h30 

Service Social 
Le portage de repas s’adresse aux 
plus de 70 ans, atteints d’un handi-
cap, ayant des difficultés momen-
tanées par le fait de la maladie et 
résidant dans la Communauté de 
Communes
Tél : 04 74 37 13 32



État civil 2023
Sont publiées seules les informations pour lesquelles nous avons obtenu un 
accord écrit (Réglementation Générale de Protection des Données).
Liste arrêtée au 31/12/2023.

Naissances
Sacha NATCHOO le 29 avril 2023
Léana JANEAS le 4 mai 2023
Anastasia GUERIN le 15 juillet 2023
Louise DARMEDRU le 1er août 2023
Mia BAILLY le 9 septembre 2023
Arthur HOMBERT le 21 octobre 2023
Malo RAVAULT BAZIN le 7 novembre 2023
Maya FRANÇOIS le 17 novembre 2023
Eliott VEUGE le 13 décembre 2023

Mariages 
Adeline GONNACHON et Romain MEILAC 
le 8 avril 2023
Sandra BAZENVAL et Valentin VALOUR 
le 27 mai 2023
Marion BONHOMME et Steve BERGER 
le 17 juin 2023
Coralie LEGRAIS-BOUCHER et Marko DIETCHEN 
le 1er juillet 2023
Maria CAMPANA et Stéphane SUCHET 
le 15 juillet 2023
Tiphanie TISSOT et Adrien DEL VALLE 
le 22 juillet 2023 
Corinne FROSSARD et Nicolas BLANCHET 
le 2 septembre 2023
Céline GAYET et Simon FAFIOTTE 
le 21 octobre 2023
Amina BEKKADOUR et Emre SOYBIR 
le 28 octobre 2023

Décès
Pierre FAVROT le 31 janvier 2023
Guy STURNY le 5 février 2023
Hubert LABLACHE le 22 février 2023
Robert BORNALLET le 23 février 2023
Adelia ZANETTE le 22 mars 2023, 
veuve FOURET
André COULIARD le 23 mai 2023
Roberte BALLUCHE le 7 juin 2023
Andrée PERRAD le 23 juin 2023
Rolande PLÉNARD le 4 août 2023,  
veuve ALLARDET
Cécile PERNET le 9 octobre 2023,  
veuve FALAISE
Paul DERRIER le 22 novembre 2023
Patrick ROUTIER le 24 novembre 2023
Jean GRANGÉ le 25 novembre 2023
Roger CLERC le 25 décembre 2023




